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Lundi 25 septembre 1967,
à 10 h 30

NEW YORK

sortissants du Lesotho travaillent actuellement dans
les mines, les industries et les exploitations agricoles
sud-africaines. L'Afrique du Sud représente aussi,
pratiquement, le seul marché pour nos exportations.

4. Géographiquement et économiquement, nous
sommes par conséq:lent partie intégrante de l'Afrique
méridionale. Nos anciens maîtres coloniaux avaient
d'ailleurs, à l'origine, l'intention de nous intégrer un
jour politiquement à l'Afrique du Sud. Mais malgré
toutes les pressions, malgré l'inégalité de la lutte,
nous avons su conserver notre identité de nation tout
au long de la domination britannique, et c'est avec
succès que nous nous sommes opposés à une incor
poration à l'Afrique du Sud. Il serait donc inconcevable
que nous puissions jamais envisager de voir notre pays
indépendant annexé à la République sud-africaine.

5. Je demande à cette assemblée de juger nos actes
et notre politique à la lumière de la dure réalité. N08
rapports avec la République sud-africaine sont dictés
par des nécessités géographiques, historiques et éco
nomiques; de telles circonstances nous donnent droit
à. la sympathie et à la compréhension de tous l,es
membres de cette auguste assemblée lorsqu'ils exami,
neront la situation dans notre pays. J'espère que cette
sympathie nous sera accordée aujourd'hui. L'un des
objectifs fondamentaux de l'Organisation des Nations
Unies est de rejeter la force en tant que solution des
différends internationaux et de promouvoir l'harmonie
et la compréhensiop internationales au moyen de dis
cussions rationnelles. Au Lesotho, nous souscrivons
chaleureusement à ces aspirations. Nous ne pouvons
donc pas, uniquement pour des raisons de principe,
envisager d'adopter une attitude de belligérance et
d 'hostilité envers l'Afrique du Sud. En pratique, la
disparité de nos ressources respectives et notre
situation géographique rendent inconcevable pareille
attitude. Si nou.s nous laiss ions entratner à agir de la
sorte, nous-mi~mes et les populations africaines de
l'Afrique du Sud serions les premiers à en subir les
conséquences. Ces conséquences ne seraient pas res
senties par ceux qui, situés à une distance suffisante
et agissant soit par ignorance, soit sans réfléchir
aux réalités de la situation, nous poussent à adopter
une politique impossible.

6. En tant que gouvernement librement élu, notre
première responsabilité est envers notre peuple. Notre
tâche essentielle est celle qui confronte les fonda
teurs d'une nation quelconque - et certains d'entre
vous ici présents en ont fait l'expérience - à savûir
de survivre. Nous luttons pour notre survie nationale
et nous survivrons. Plus encore, nous survivrons sans
transiger sur nos principes essentiels. Nous ne le
cédons à personne dans notre désaveu de l'apartheid
et de tout ce qu'il représente. Parmi tous les peuples,
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1. M. JONATHAN (Lesotho) [traduit de l'anglais]:
Monsieur le Président, je tiens à vous féliciter sincè
rement de votre élection à la présidence de cette
assemblée et à vous exprimer ma pleine confiance en
votre aptitude à vous acquitter à la satisfaction de tous
les Etats Membres des difficiles fonctions qui sont les
vôtres au cours de cette session. Je vous promets,
pour ma part, que mon pays, conscient de ses respon
s abilités, vous apportera toute la coopération possible
dans l'exécution de votre tâche à la tête de cette
assemblée. C'est avec beaucoup de compétence que
votre éminent prédécesseur a dirigé les travaux de la
vingt et unième session de l'Assemblée, de la cin
quième session extraordinaire sur le Sud-Ouest afri
cain et de la cinquième session extraordinaire d'ur
gence sur le Moyen-Orient, qui ont traité de problèmes
fondamentaux pour la paix, la justice et la sécurité,
idéaux qui sont les nôtres et dont nous savons qu'ils
sont également les vôtres.

2. C'est avec fierté que je prends ici la parole au
jourd'hui en qualité de représentant d'un petit pays bien
lointain. Le Lesotho est l'ulfi des pays les plus pauvres
du monde, entièrement entouré par l'un des pays les
plus riches. Nous ne sommes pas tout à fait un million
d 'habitants et parlons tous la même langue: le sesotho.
Notre pays est une enclave dans la République sud
africaine, ce qui, je crois, constitue une situation
unique. Aucun autre Etat véritablement souverain,
dans le monde, n'est entièrement entouré par un autre
pays. Nos problèmes sont par conséquent uniques dans
leur genre et exigent des solutions uniques.

3. Jusqu'à présent, le Lesotho n'a pas d'industries.
Nous dépendons de l'agriculture et de l'élevage. Notre
économie est étroitement liée à celles de l'Afrique du
Sud, du Botswana et du Souaziland. Nous formons, avec
ces pays, une union douanière qui représente pour nous
une source importante de revenus. En outre, nous
utilisons tous la même monnaie. Quelque 200 000 res-
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nous pouvons dire que nous en connaissons les effets,
par expérience directe.

7. Il est impossible d'édifier Utopia dujouraulende
main; il est impossible de ne pas tenir compte des
faits géographiques et économiques. La nécessité
suscite d'étranges promiscuités. En ce qui concerne
les questions matérielles - questions matérielles qui
affectent profondément la vie quotidienne et le bien
être de chacun de mes compatriotes - l'Afrique du
Sud et le Lesotho ont bien des intérêts essentiels en
commun. En cherchant à assurer ces intérêts com
muns d'une manière réaliste et pratique, nous espé
rons réaliser une entente qui s'avérera profitable non
seulement pour nous, mais pour tous les peuples
d'Afrique, y compris nos frères de l'Afrique du Sud.

8. J'ai la ferme conviction que la meilleure ma
nière - et, en fait, la seule possible - de lutter
contre l'apartheid est d'adopter une méthode progres
sive et pacifique. Une méthode de ce genre, surtout
pour ceux qui sont les voisins immédiats de la Répu
blique, consiste à démontrer par l'exemple que les nou
veaux gouvernements africains sont capables de diri
ger leurs propres affaires avec compétence, assu
rance et stabilité. Enfin - et c'est peut-être le point
le plus important - les gouvernements africains indé
pendants peuvent donner à la République un exemple
de tolérance et d'harmonie raciales. Toutes les me
naces contre les Blancs de la République ne feront
que renforcer leur mentalité lager et durcir leur
résistance à tout changement, quel qu'il solt.

9. La seule façon de susciter des changements réels
et salutaires dans la République est de donner
l'exemple et de cultiver des relations fondées sur le
sens des réalités. En maintenant un pont entre l'Afrique
du Sud et le monde extérieur, nous permettons au
dialogue de se poursuivre. Là où il n 'y a pas de com
munications, l'on ne peut espérer aucun progrès.

10. Il y a un peu plus d'un an, avec ces pensées à
l'esprit, j'ai rencontré l'ancien Premier Ministre de
l'Afrique du Sud, M. Verwoerd, et j l ai pu discuter pen
dant quatre heures avec lui, d'homme à homme. A peu
près quatre mois plus tard, j'ai rencontré son suc
cesseur, M. Vorster, dans les mêmes conditions et
nous avons eu un Schange de vues d'une égale fran
chise. Aucun obse!'vateur sérieux des affaires afri
caines ne nierait que ces réunions ont constitué une
percée d'une importance historique; elles ont déjà
eu d'importantes et salutaires conséquences.

11. Je suis persuadé que si les Etats indépendants
du sud de l'Afrique s'en voient donner la possibilité,
nous serons en mesure, grâce à la compréhension et
à la coopération d'autres pays de la région, de faire
beaucoup pour favoriser des relations internationales
pacifiques et stables, non seulement dans la région,
mais plus tard dans l'Afrique tout entière. Mais si,
au contraire, le dialogue entre moi-même et mes
homologues de la République sud-africaine se trouve
interrompu, les bases de compréhension mutuelle
que nous avons déjà posées s'en trouveront détruites.
Au Lesotho, nous serons contraints d'abandonner nos
espoirs de progrès économiques et de sécurité,
tandis qu'en Afrique du Sud, ce qui semble être une
réévaluation très prometteuse des attitudes serait
réduit à néant.

12. J'ai essayé de vous laisser entrevoir les pro
blèmes auxquels doit faire face un petit pays qui
s'efforce de trouver sa place dans la communauté
des nations libres. A ce stade, je me permettrai de
parler au nom de tous les petits pays, y compris ceux
que l'on a récemment qualifiés de façon quelque peu
méprisante de "mini-Etats". Cette définition laisse
entendre qu'ils n'ont pas place dans la communauté
internationale, qu'ils devraient d'ores etdéjàrenoncer
à leur souveraineté et à leur identité nationale et
accepter d'être incorporés à une grande entité poli
tique.

13. J'ai trois observations à présenter sur cette
conception. Premièrement, comme je l'ai déjà dé
claré, mon peuple n'a pas lutté pendant plus d'un
siècle pour aboutir à l'anonymat et à l'oubli. Deuxiè
mement, je crois que ce point de vue n'exprime pas
réellement l'opinion collective de l'Assemblée et
qu'il violerait l'esprit et l'intention de la Charte des
Nations Unies. Troisièmement, j'estime que les petits
Etats ont à jouer un rôle particulier et vital dans le
domaine des relations internationales. A un âge de
progrès technique rapide, de vastes organisations, de
conceptions globah..s et de géneralisations à grande
échelle, on oublie trop souvent et trop facilement que
l'objectif final de tous les gouvernements doit être
le bien-être des hommes et des femmes à titre indi
viduel. Collectivement en tant qu'organisation mon
diale, individuellement en tant que dirigeants natio
naux, notre premier devoir doit être de satisfaire
leurs besoins fondamentaux et simples: nourriture,
sécurité physique, protection contre la douleur ,possi
bilités de réalisations personnelles. L'état actuel du
monde ne semble pas indiquer que ce devoir s'accom
plisse bien. Nous devons tous porter en commun le
blâme de cet échec. Les gouvernements des grandes
puissances ont tendance, je crois, à regarder le monde
du haut des cimes. Nous, les petr s pays, nous le
voyons au niveau de l'herbe. L'une ér.l'autreperspec
tives ont leurs limites et leur utilité. Mais nous, com
munautés plus petites et moins développées, nous nous
occupons avant tout des hommes et des problèmes
fondamentaux de la vie humaine. Nous pouvons donc
apporter un constant rappel des réalités humaines
qui. sont à la base de nos discussions dans cette as
semblée. Je crois qu'il y a là une fonction nécessaire.
Je dirai aussi que les grandes puissances n'ont pas
nécessairement le monopole de,la sagesse politique.
Rappelez-vous que les doctrines philosophiques qui
sont à la base de nos institutions politiques modernes,
et le vocabulaire même que nous employons pour en
parler, voient remonter leur origine à 2 000 ans ou
davantage dans des cités-états d'importance bien
moindre que celle de n'importe quelle nation repré
sentée ici aujourd'hui.

14. Si l'on admet que les petits Etats ont le droit de
continuer à exi.ster, comme à mon avis cela doit, il ne
suffit pas alors de simplement tolérer leur existence.
Les grandes puissances - les superpuissances 
doivent également décider de respecter leur souve
raineté et leur intégrité, et s'abstenir de s'en servir
comme de pions sur l'échiquier d'q.n conflit global.
Aujourd'hui, on semble considérer le gouvernement de
tout pays naissant comme l'objectif légitime de la sub..
version inspirée, dirigée et financée par des sources
étrangères mais théoriquement "amies". Il est re~ret-
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18. Nous sommes tous Membres des Nations Unies
parce que d'accord sur les excellents principes sur
lesquels l'Organisation est fondée ainsi que sur les
justes Articles de la Charte des Nations Unies, que
nous nous sommes tous engagés à respecter. Mais la
question est la suivante: est-ce que, dans la pratique,
nous respectons vraiment les dispositions de la
Charte? Si nous le faisons. pourquoi alors toutes ces
attaques, toute cette cupidité, tout ce déchiquetage
mutuel dans ces guerres qui causent tant d'effusion
de sang et de destructions chez la race humaine?
Pourquoi refuser aux peuples le droit de choisir le
gouvernement qu'ils souhaitent? Dans mon propre
pays, je serais même disposé à créer une opposition
s'il n'en existait pas. La Constitution du Lesotho
contient organiquement une charte des droits de
l'homme.

19. L'une des pierres angulaires de la politique des
Nations Unies est le principe de la non-ingérence
dans les affaires intérieures des autres Etats. Cepen
dant, non-ingérence ne signifie pas indifférence lors
que nous voyons des Etats Membres de cette orga
nisation poursuivre des politiques qui sont contraires
à la Charte, non seulement en ce qui concerne la
politique raciale, mais aussi en matière de situations
coloniales.

20. Pour ce qui est de la Rhodésie du Sud, je tiens
à préciser divers points. Tout d'abord, nous ne recon
naissons pas l'actuel régi.me illégal et nous adhérons
sans réserve à la doctrine du gouvernement par la
majorité. Ensuite, nous estimons que c'est en défi
nitive au Gouvernement bri.tannique qu'il incombe de
rétablir la légalité. En troisième lieu, nous ne croyons
pas que la force ou la violence puisse apporter une so
lution à ce problème. Nous acceptons, encore qu'un
peu à contrecœur, l'application des sanctions parce
que nous y sommes contraints par les dlLspositions
de la Charte des Nations Unies et nous honorerons nos
obligations. Mais nous déplorons et condamnons sans
réserve le terrorisme. Enfin, nous ne pouvons que
prévoir les conséquences les plus désastreuses si la
situation en Rhodésie s'aggrave soit sur le plan poli
tique, soit sur le plan économique. Ces conséquences
seront particulièrement désastreuses pour les popu
lations africaines du sud de l'Afrique et pour le million
d'Africains dont mon gouvernement assume la respon
s abilité directe inéluctable.

21. La situation en Angola et au Mozambique est très
inquiétante et menaçante pour l'avenir de l'Afrique
méridionale. Nous souhaitons avertir le Portugal,
autorité administrante de ces territoires, que sa poli-

une coopération étroite et continue de ces organismes
à l'avenir.

17. Je me demande s'il est ici des pays qui peuvent
se prétendre parfaits. J'en doute, car si c'était le cas,
pourquoi y aurait-il toutes ces difficultés dans tant de
pays du monde? La réponse est simple: la perfec~ion

n'existe pas. Il y a sans doute quelque chose qUl ne
va pas dans beaucoup de pays, encore que les erreurs
puissent ne pas être toutes de même nature. Les Etats
Membres feraient bien de cesser de s'accuser les
uns les autres et de rechercher plutôt un terrain
.d'el).tente qui leur permettrait d'examiner cbjective
ment les erreurs que nous faisons presque tous.

1565ème séance - 25 septembre 1967

15. Dans ce domaine des efforts pacifiques et cons
tructifs, il reste fort à faire. Au Le::;otho, nous nous
sommes engagés dans l'indépendance politique sans
disposer du minimum de ce qu'il fallait pour réaliser
un progrès économique et social. Notre héritage est
fait de pauvreté et d'ignorance. Nos ressources sont
si limitées que souvent nous ne pouvons pas accepter
l'aide qu'on nous offre parce qu'il ne nous est pas
possible de fournir la contrepartie modeste, mais
nécessaire, qui est exigée. Les besoins économiques
fondamentaux des nations nouvelles sont les capitaux
et les connaissances techniques. Les problèmes de for
mation du capital dans une économie comme la nôtre
sont immenses, et pourtant nous ne demandons pas
l'aumône. Nous savons que dépendre en permanence
de l'aide extérieure est incompatible avec la souve
raineté politique. Nous connaissons aussi les limites
Je l'aide extérieure comme moyen d'assurer une
économie viable. Mais ce que nous recherchons,
c'est une aide donnée d'emblée pour "amorcer la
pompe" avec t;.u intérêt réaliste, d'homme d'affaires,
aux possibilités d'investissement productif que nous
sommes en mesure d'offrir.

16. Quant aux connaissances techniques, nous appré
cions hautement les services des experts et des con
seillers des pays développés que diverses organi
sations mettent à notre disposition. Plus encore,
nous apprécions les possibilités qui nous sont offertes
de faire donner li nos propres concitoyens une éduca
tion et une formation techniques. Je dois dire com
bien j'apprécie tout particulièrement l'aide que nous
accordent les diverses institutions des Nations Unies.
Cette aide a été inappréciable, et nous comptons sur

table que certains de ces nouveaux Etats se soient
prêtés à ces manœuvres et aient permis qu'on utilise
leur territoire comme bases d'opérations subversives
contre leurs voisins. Que l'on ne s'y trompe paso
Quelle que soit la justification idéologique, la notion
tout entière de souveraineté nationale est menacée.
C'est une notion qui ne saurait être appliquée de ma
nière sélective. Si l'attaque réussit, les nouveaux
Etats indépendants seront les premiers à en souffrir
et aucun de leurs gouvernements ne sera en sêcurité.
La conséquence ultime de l'ingérence extérieure se
produit lorsque les pays neufs deviennent physique
ment des champs de bat~.ille sur lesquels les grandes
puissances font l'essai de leurs forces armées sans
courir le risque d'un affrontement direct et d'un en
gagement total. Nous ne nous "faisons pas d'illusions
quant aux conséquences que pourrait avoir pour nous
une 'troisième guerre mondiale, une guerre nucléaire.
Mais, assurément, la soupape de sûreté des tensions
créées par la rivalité internationale consiste en une
discussion sincère, rationnelle, dans le cadre de notre
organisation. Ce ne saurait être le massacre des
simples, des déshérités, ni la dévastation des régions
sous-développées. S'il est possible aux grandes puis
sances de s'entendre sur le contrôle des armes nu
cléaires et l'exploration de l'espace extra-atmosphé
rique, elles doivent sûrement pouvoir s'entendre pour
maintenir le tiers-monde en dehors du champ de leur
conflit. Un tel accord une fois conclu, elles seraient
en mesure de réaliser, de façon sincère, le désir
qu'elles ont proclamé d'aider au progrès social et éco
nomique des nations pauvres et sous-développées.
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tique peut aussi avoir des conséquences extrêmement
dangereuses, car déjà bien des Etats connaissent une
tension dans leurs relations avec le Portugal simple
ment à cause de sa politique coloniale, parce que le
colonialisme est toujours tellement injuste et peu
réaliste qu'il élève automatiquement des barrières
dans les relations normales entre Etats. Mon gouver
nement estime que seul l'octroi de la liberté et de
l'indépendance aux peuples qui vivent encore sous le
joug du colonialisme pourra faire tomber ces bar
rières.

22. Le Gouvernement du Lesotho a longuement ré
fléchi à la question de la représentation de la Chine
aux Nations Unies et il est parvenu à la conclusion
que cette question était beaucoup trop complexe pour
se prêter aux solutions simples qui ont été proposées
ces dernières années. Il n'est pas douteux que le pro
blème soulève des questions fondamentales dans
l'esprit de tous ceux qui l'examinent, mais il est à
craindre qu'en dernière analyse ceux qui se prononcent
en faveur de l'installation de pékin et ceux qui s'y
opposent oublient' certaines réalités du problème.
Mon gouvernement" tient à ce que la solution du pro
blème soit une solution équitable, en ce sens qu'elle
tienne dtîment compte de tous les facteurs de la
situation.

23. Il nous semblerait d'une injustice manifeste
d'expulser de cette organisation les représentants
de la République de Chine, comme certains l'ont
suggéré, parce que, à notre avis, ce geste ne ferait
que créer des problèmes plus graves que ceux qu'il
serait destiné à résoudre. L'Organisation des Nations
Unies doit se montrer constructive en créant un monde
pacifique et harmonieux, et elle ne saurait mener à
bien cette tâche en expulsant gratuitement certains
représentants. Une telle mesure aurait un caractère
destructif et rien de ce qui pourrait être fait ensuite
ne saurait réparer le tort infligé à l'intégrité des
Nations Unies. En outre, les représentants de la Chine
nationaliste se sont toujours conformés aux disposi
tions de la Charte: ils ont honoré leurs obligations
et joué en fait un rôle constructif tout au long de l'his
toire des Nations Unies. Porter atteinte à leur qualité
de Membre, à leur rôle dans cette orga.nisation, affec
terait réellement les principes de la Charte. C'est
pourquoi nous estimons que la question de la repré
sentation de la Chine est une question importante au
sens de l'Article 18. 'La seule solution que ma délé
gation serait en mesure d'accepter serait une solution
garantissant le droit qu'a la délégation de la Chine
nationaliste de demeurer dans l'Organisation.

24. Depuis des années, cette organisation se trouve
am{ prises avec les problèmes que posent la Corée
et l'Allemagne divisées. Après avoir étudié de près
la situation dans chacune des régions, après avoir
entendu les arguments pour ou contre le changement
ou le statu quo, je suis convaincu que les Nations
Unies ne peuvent apporter aux populations de ces deux
régions qu'une aide marginale et à condition que ces
populations reconnaissent que les Nations Unies ont
compétence pour les aider en la matière. Jusqu'au
moment où il en sera ainsi, les Nations Unies ne pour
ront s'occuper que des régions où elles auront été
dûment reconnues. Pour conserver leur dignité et leur
prestige, les Nations Unies doivent s'efforcer d'offrir

des solutions pratiques aux problèmes et de faire
ensuite tout leur possible pour en assurer la bonne
mise en œuvre. Les Membres de cette organisation
devraient se sentir obligés de respecter les décisions
prises.

25. Mon gouvernement suit avec une profonde inquié
tude l'évolution de la question du Sud-Ouest africain
comme celle de la Rhodésie du Sud. Comme dans le cas
de la Rhodésie du Sud, nous reconnaissons notre obli
gation, au titre de la Charte, d'accepter les décisions
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale,
mais nous avons aussi profondément conscience du
fait que nous sommes géographiquement proches du
problème et de ses conséquences éventuelles.

26. Je voudrais adresser au Secrétaire général des
Nations Unies et à ses collaborateurs du Secrétariat
de la CNUCED les meilleurs vœux de mon gouver
nement pour le succès de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement qui doit
se tenir à New Delhi en février prochain et dire que
mon gouvernement s'engage à en appuyer les conclu
sions. Nous estimons que la Conférence constituera
une autre occasion d'arriver à des accords concrets
dans les domaines extrêmement importants de l'aide
et du commerce, surtout du point de vue des pays en
voie de développement qui ont un si gros enjeu dans
le succès de la Conférence. Le bien-être économique
et social des gouvernements et des peuples constitue
l'un des piliers de notre conception de la justice; or,
la paix dans la justice doit comporter la justice éco
nomique, qui est l'une des conditions de la paix.

27. Comme je viens d'une région géographiquement
désavantagée, il me semble que la responsabilité
essentielle des Nations Unies en ce qui concerne
l'élaboration du droit international pour notre monde
contemporain est tout à fait fondamentale. Nous consti
tuons une enclave dans l'Afrique du Sud et nos pro
blèmes sont aigus. Quels sont, par exemple, les droits
des citoyens du Lesotho en matière du transit néces
saire pour leur permettre d'atteindre le monde exté
rieur? Quelles lois régissent cette situation? Cette
obligation qu'ont les Nations Unies de développer le
droit international présente un caractère de grande
urgence en raison des nouvelles relations inter
nationales qui s'établissent actuellement au sein de
cette organisation, en des associations ré"gionales et
dans des rapports bilatéraux entre Etats. Nous esti
mons que tous ces changements doivent venir s'ins
crire dans le cadre du droit international.

28. De même, il est nécessaire de réexaminer la
composition, les fonctions et l'autorité des institutions
qui interprètent et appliquent le droit international.
Il est indispensable, il est nettement de l'intérêtde la
paix et de l'ordre dans le m.onde que les relations que
nous cherchons à établir entre les Etats soient régies
par des règles bien définies. En outre, le Secrétaire
général nous a déjà mis en garde contre la tendance
troublante qu'ont les Etats à prendre des décisions
unilatérales pour des raisons d'intérêt national, S2.IlS

tenir compte des engagements précédemment contrac
tés, sans tenir compte non plus de la portée des dis
positions principales de la Charte auxquelles nous
avons tous adhéré. La justice ne saurait régner dans
le chaos et nous pensons qu'il faut tout faire pour
rétablir le respect du droit international.
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29. Les récents voyages de l'homme dans l'espace
extra-atmosphérique doivent également nous rappeler
les possibilités de réalisations qui existent dans ce
monde, à la condition de consacrer toutes nos con
naissances, toutes nos ressources communes, toute
notre confiance les uns dans les autres au bien de
l 'humanité tout entière. C'est ce fait qui explique la
foi et l'espoir que nous plaçons dans les Nations
Unies.

30. Il ne conviendrait pas que j'achève ma dêcla
ration sans dire tout l'appui que je donne à l'Orga
nisation de l'unité africaine (OUA) dont je reprends
à mon compte les objectifs et les aspirations. Le
Lesotho est entré à l'Organisation de l'unité africaine
parce qu'il croit au principe de l'unité africaine. A
toutes les nations, à tous les peuples d'Afrique dans
cette organisation, je dois dire que pour réaliser cette
unité nous devons nous abstenir d'intervenir dans les
affaires intérieures des autres Etats. A cet égard, je
désire exprimer au Secrétaire général mon plein
appui pour les paroles qu'il a prononcées à la
quatrième session de l'Assemblée des chefs d'Etats
et de gouvernements de l'Organisation de l'unité afri
caine tenue à Kinshasa du 11 au 14 septembre, lors
qu'il a dit que les dirigeants africains doivent se mon
trer plus internationaux et moins africains dans leurs
attitudes. Nous, les nations d'Afrique, ferions bien de
tenir compte de ces parole,; et nous aurions grand
intérêt à suivre ce conseil. Il convient également que
je rappelle la résolution adoptée à la Conférence de
l'Organisation de l'unité africaine pour ce qui est de
la condamnation de l'aide financière donnée par
d'autres Etats à des partis d'opposition; c'est avec un
sentiment d'orgueil que je m'engage à appuyer entiè
rement cette résolution, car j'y vois un pas de plus
vers un sens plus grand des réalités et des respon
sabilités en Afrique.

31. Encore que l'œuvre de décolonisation propre
ment dite incombe aux Nations Unies, nous n'aurions
aucune objection à ce que l'Organisation de l'unité
africaine use de son influence pour achever cette
décolonisation dR.ns le plus bref délai possible. Ce qui
nous inquiète, c'est que certains d'Etats Membres
emploient des moyens que nous ne saurions accepter,
par exemple en accordant une aide financière à des
partis d'opposition ou en contribuant à enseigner à
des jeunes gens, citoyens de pays Membres, les tech
ni.ques du sabotage et de la guérilla dans le but de
renverser des gouvernements coloniaux, pour consta
ter plus tard que ces jeunes gens, une fois désœuvrés,
se retournent contre des gouvernements dûment élus.
Il est faux de prétendre que certains gouvernements
africains sont plus africains que d'autres. Ilest égale
ment faux et contraire à la Charte de supposer que
tous les gouvernements africains doivent penser de la
même façon simplement parce qu'ils sont africains.

32. Je voudrais en passant parler d'une question qui a
valu au Lesotho certaines critiques qui me paraissent
injustifiées et fondées sur une information inexacte.
Je pense à notre problème des réfugiês. Le Gouver
nement du Lesotho a toujours eu pour politique de
donner toute l'assistance possible aux rêfugiés
d'Afrique du Sud résidant au Lesotho. En échange, les
réfugiés doivent s'abstenir de s'immiscer dans la
politique des partis nationaux et de fomenter des

troubles politiques contre le gouvernement d'accueil.
Cette position a été nettement définie dans le discours
de Sa Majesté le roi Moshoeshoe II à la troisième
session de l'Assemblée des chefs d'Etats et de gouver
nements de l'Organisation de l'unité africaine, à
Addis-Abéba, en novembre 1966, lorsqu'il a déclaré:

"Il y a un autre problème qui nous préoccupe tous,
qui préoccupe tout particulièrement notre gouver
nement en ce moment, c'est celui des réfugiés poli
tiques. Au Lesotho, nous serons toujours prêts à
accueillir ces hommes et femmes courageux et
malheureux qui, en raison de l'attachement qu'ils
portent à leurs principes. ont été poussés à chercher
refuge dans un pays autre que le leur et nous leur
donnerons asile. Notre peuple est fier de ce qu'il
a fait à cet égard. Les conditions que nous avons
imposées sont à peine le minimum qu'exigent notre
propre sécurité et leur bien-être. Nous avons au
Lesotho un certain nombre de :réfugiés politiques
qui ont trouvé des emploiE satisfaisants dans le com
merce, l'industrie, le journalisme, voire dans la
fonction publique. Notre propre sécurité exige cepen
dant que nous fassions soigneusement le départ
entre ces hommes et les rêfugiés criminels qui, de
propos délibêré, cherchent à exploiter notre hospi
talité pour semer la subversion et détruire notre
paix à des fins qui leur sont propres. Nous n'avons
pas l'intention de chasser les réfugiés politiques
de bonne foi et respectueux de la loi, mais si, de
leur côté, ils souhaitent nous quitter r nous semmes
prêts à les aider en discutant la question d 'tm pont
aérien avec le Gouvernement sud-africain. Quoi
qu'il arrive, aucun réfugié poEtique ne sera remis
à l'Afrique du Sud."

33. Conformément à sa politique officielle à l'égard
des réfugiés, le Gouvernement du Lesotho, même
pendant notre crise intérieure en décembre dernier 7

alors que nous pensions que certains réfugiés cher
chaient activement à renverser notre gouvernement,
a tenu sa promesse aux termes de laquelle aucun
réfugié politique- ne serait remis par la force à
l'Afrique du Sud. Conformément à cette politique, le
Gouvernement du Lesotho a récemment obtenu le
droit de transit pour envoyer un homme et sa famille
en Zambie, et un autre au Kenya, et il a payé les dé
penses afférentes.

34. En mai dernier, en ma qualité de ministre des
affaires étrangères ~ j'ai renccJntré M. Muller ~ minis tre
des affaires étrangères de l'Afrique du Sud, et il a été
confirmé par la suite que le libre passage serait
accordé à 25 réfugiés qui. par l'intermédiaire de mon
gouvernement, avaient demandé au Gouvernement sud
africain d'être autorisés à quitter le Lesotho pour
d'autres pays. Le Gouvernement sud-africain a con
firmé en outre qu'il serait prêt à examiner avec bien
veillance d'autres demandes de libre passage prl3
sentées par d'autres réfugiês. Cet accord n'a êté
possible que parce que mon gouvernement a maintenu
avec l'Afrique du Sud des relations à un l1iveau qui
m'a permis de nêgocier. Je' dois également faire re
marquer que 25 réfugiés seulement ont décidé de
partir, alors que plus de 100 ont préféré rester, en
core qu'ils ne soient pas ressorth;sants du Lesotho.

35. Je dois toutefois préciser que, malgré l'aide
apportée aux réfugiés, notre intérêt national vient en

1•
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premier lieu. Nous ne saurions permettre que notre
pays soit utilisé comme tremplin pour lancer des
attaques contre l'Afrique du Sud. Cependant, puisque
nous avons pris les dispositions nécessaires pour per
mettre aux réfugiés de quitter le Lesotho, nous espé
rons sincèrement que d'autres pays africains coopé
reront en leur accordant asile.

36. En conclusion, mon exposé ne serait ni complet
ni constructif si je n'indiquais pas ce qui nous semble
pouvoir être la solution de toutes ces difficultds. La
cause profonde de tous ces conflits, encore qu'or. ?-it
beaucoup fait daIi.s les domaines de la science et ch; la
technique, paraît être le peu de réalisa'~iorls dans
l'évolution de l'esprit de l'homme pour l'p.mener à
penser juste et à pouvoir comprendre qUd le compro
mis est l'essentiel de toute politique" C-e que nous
essayons de faire ressortir, c'est que l'esprit de
l 'homme continue de tendre à mépriser les moins
favorisés et à souhaiter même les dépouiller par la
force de ce qui leur appartient légitimement, tandis
que les déshérités ·envient ceux qui sont prospères
et, pour cette raison, ne parviennent pas à voir les
problèmes mondiaux de façon objective, mais comptent
plutôt sur leur droit de vote. Ceux qui s'estiment plus
progressistes que les autres ont la conviction qu'ils
sont seuls à penser juste et que les moins progres
sistes ne le peuvent pas, ce qui est une erreur de
principe; car chacun est libre de penser comme il
l'entend. Je crois que notre petit pays du Lesotho,
éloigné, pauvre et peu important comme il peut le
paraître du fait de sa situation géographique et de
Phistoire qui lui ont donné son existence et ses pro
blèmes, n'en est pas moins appelé à jouer un rôle
important en assurant un lien entre l'Afrique du Sud et
le l'este du monde. Par ailleurs, survivre n'en reste
pas moins notre tâche essentielle ..

37. M. HARLLEY (Ghana) [traduit de l'anglais]: C'est
avec un grand plaisir que je me joins à ceux qui ont
pris la parole avant moi pour vous féliciter, Monsieur
le Président, de votre éÜ:lction à la présidence de l'As
semblée générale des Nations Unies pour sa vingt
deuxième session. Votre élection est non seulement
un hommage rendu à vos admirables qualités person
neHes, à votre réputation d'hom.me d'Etat et de diplo
mate, mais également une affirmation du principe de
roulement géographique ~quitable qui régit les élec
tions aux diverses fonctions de notre organisation.
Avant tout, "lotre élection est un hommage rendu à
votre pays, la Roumanie, qui, par sa ferme décision
de maintenir son indépendance, s'est acquis le respect
du monde entier. Ma délégation est heureuse de
promettre à la présidence son entier appui et toute
sa coopération; elle est persuadée, Monsieur le
Président, que sous votre compétente direction, les
délibérations de la présente session donneront d'ex
cellents résultats. Ma délégation voudrait également
féliciter et remercier votre prédécesseur, M. Pazh""
wak, de l'Afghanistan, qui a si remarquablement et
avec tant de succès dirigé les débats de la vingt et
unième session.

38. La délégation du Ghana voudrait renouveler
l'expression de sa reconnaissance pour les efforts
du Secrétaire général qui, au cours de longues années
au service des Nations Unies, s'est dévoué de façon
si- efficace à la cause de l'Organisation. Depuis qu'il

a accepté ces hautes et importantes fonctions, dont à
bon droit on a pu dire qu'elles sont parmi les plus
difficiles à exercer du monde, le secrétaire géné
ral U Thant a eu sans réserve l'appui total du Gouver
nement du Ghana et ma délégation est heureuse de lui
promettre qu'elle continuer:.:;, à lui ?ccorC:er sa con
fiance et sen appui.

39. Depuis la fondation de cette organisation, il y a
plus de 20 ans, le monde a traversé une série de
crj.ses dont certaines l'ont rnené presque au bord du
désastre. Mais, chaque fois, la sOIf immense de paix
dans le monde a soutenu les efforts de l'Organisation
pour empêcher une troisième guerre mondiale d'où
ne sortiraient, nous en sommes certains, ni vain
queurs ni vaincus, mais la destruction totale du monde
tel que nous le connaissons.

40. Encore que nos progrès vers une paix durable
et l'harmonie entre les Etats aient été péniblement
lents, la perspective de voir l'humanité s'acheminer
vers une extinction totale dans un violent holocauste
global devrait constamment donner une vigueur nou
velle à notre volonté de faire de cette organisation
un instrument efficace pour conserver et édifier la
paix dans le monde. C'est cette conviction qui a déter
miné et continuera à déterminer notre attitude envers
les principaux problèmes qui troublent aujourd'hui
la paix internationale.

41. L'élément fondamental de la politique étrangère
de la République du Ghana eSï; le non-alignement, une
neutralité équilibrée, et cela nous l'avons répété à
maintes reprises. En raison d'événements récents,
il me semble toutefois nécessaire de préciser ?l

conception du non-engagement tel que le comprend
le Gouvernement actuel du Ghana. A notre avis, poli
tique de non-engagement ne signifie pas acceptation
automatique ou appui de toute action ou position adoptée
par une nation ou un groupie de nations qui se quali
fient de non engagées ou croient à la conception du
non-engagemento Car, s'il en était ainsi, cela revien
drait à une action ou une position de bloc, privant
ainsi la notion de non-engagement de son véritable
sens. Lé non-engagement, comme l'entend mon
gouvernement, c'est le droit et la possibilité pour un
Etat donné d'examiner tout problème international
quant au fond sans trop se préoccuper des intérêts
ou des pressions des blocs. Dans certains cas, une
telle interprétation pourrait entraîner des divergences
de vues individuelles snI' certaines questions, même
à. l'intérieur d'un groupe d'Etats qui proclament leur
fidélité à la notion de non-engagement. En consé
quence, l'expression de non-engagement signifie, pour
mon gouvernement, le droit exclusif d'étudier toute
question internationale selon sa véritable valeur et
d'adopter la position q'..lÎ, à son point de vue, lui paraît
juste et équitable. Sans méconnaître le principe de
l'action collective ou en groupe dans des cas appro
priés, pour des Etats dont la position est la même,
le Ghana, dans la recherche de cette politique,
s'inspirera d'une évaluation sérieuse, sincère, sobre
et objective des -9vén€lments et des circonstances.

42. Ainsi que le déclarait l'an dernier mon collègue
défunt, ce patriote qu 7était le lieutenant-général
Kotoka, parlant devant l'Assemblée [1435ème séance],
le nouveau Gouvernement du Ghana, conduit au pouvoir
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par la révolution opportune du 24 février 1966, sou
haite l'amitié avec tous les pays, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur de l'Afrique. S'H est des gouverne
ments qui, à l'heure actuelle, n'entretiennent pas de
relations amicales avec le Ghana, cette situation ne
vient pas de notre fait. Nous avons recherché cette
amitié, même en présence d'actes de provocation.
Nous n'entendons chercher querelle à personn6~ mais
nous souhaitons vivre en paix et dans la concorde
avec tous.

43. Q:l.'il me soit maintenant permis de passer à ce
continent troublé qu'est l'Afrique en général. Il ya
dix ans, le Ghana acquérait la liberté et, avec elle,
commençait la réaction en chafne qui a vu le colo
nialisme battre en retraite sur tout le continent. Ce
processus passionnant devait bientôt entrafner dans
son sillage un grand nombre d'Etats africains indé
pendants et tout permettait de croire que l'Afrique
serait entièrement libre dans des délais relativement
courts. Hélas! en cette dixième année de la naissance
de la liberté africaine, la parUe méridionale de
l'Afrique demeure encore sous la férule de colonia
listes incorrigibles et d'archiracistes, et le "vent du
renouveau" semble avoir perdu sa force lorsqu'il est
arrivé sur les rives du Zambèze. Cette situation,
jointe à l'image de politiques instables de l'Afrique,
a causé de vives préoccupations aux peuples africains
et à leurs amis et les a profondément affligés.

44. Tandis que les gouvernements africains essaient
chacun d'établir l'ordre chez lui, nous ne peuvons
fermer les yeux devant l'esclayage et les souffrances
que d'autres hommes continuent d'imposer à nos
frères en d'autres parties de 1'Afrique. Il semble que
se constitue, dans la partie méridionale de l'Afrique,
une alliance dangereuse entre les archiracistes de
1vAfrique du Sud, les colonialistes portugais impé
nitents et les rebelles arrogants de la Rhodésie. Le
Gouvernement et le peuple du Ghana ne consentiront
jamais à ce que se perpétuent la doctrine et la poli
tique pernicieuses de l'apartheid, pas plus qu'ils
n'accepteront que la lutte coloniale prenne fin sur les
bords du Zambèze. De concert avec nos frères afri
cains et sous la direction de l'Organisation de l'unité
africaine, nous poursuivrons la lutte pour G.ssurer
qu'aucun pouce de territoire africain ne demeure sous
domination étrangère et qu'aucun Africain ne soit
l'objet de discrimination et ne soit privé de ses droits
politiques dans sa propre patrfLe.

45. Siégeant en cette assemblée, se trouve le repré
sentant d'un gouvernement qtlÎ a constamment fait
preuve de mépris envers la plupart des principes et
objectifs qui sont ceux des Nations Unies. L'heure
est venue de demander à l'Afrique Qû Sud d'apaiser
la soif ardente qu'a l'humanité pour l'égalité et la
justice sociale et de respecter les obligations que ce
pays a contractées en vertu de la Charte. Cette orga
nisation, et particulièrement les grandes puissances
qui en font partie, ne pourrait rendre un plus mauvais
service aux peuples de l'Afrique qu'en acceptant
passivement l'extension graduelle et le renforcement
de l'apartheid et de l'asservissement colonial par de
puissantes minorités blanches de majorités noires
plus faibles. Les peuples africains sont peut-être
faibles aujourd'hui, mais il faut être bien myope pour
lie pas se rendre compte qu'un jour ils seront assez

forts pour libérer les millions d'Africains qui souffrent
encore sous le joug de leurs martres afrikandf.' ....s.

46. Qu'il me soit permis de dire clairement combien
le gouvernement du Ghana est déçu de l'attitude prise
jusqu'ici par les grandes puissances dans toute cette
affaire de l'apartheid et de l'Afrique du sud ainsi que
des desseins expansionnistes des chefs boers sur le
Sud-Ouest africain. Il ne suffit pas de condamner
l'apartheid: il est essentiel que cette condamnation
s'accompagne de mesures concrètes visant à saper
l'aRartheid et à imposer le sens des réalités à ceux
qui: aujourd'hui, dirigent l'Afrique du Sud. Si les
grandes puissances estiment que des sanctions contre
l!Afrique du Sud seraient vaines, que ces nations
prennent l'initiative de proposer d'autres mesures
susceptibles d'aboutir rapidemeut à l'objectif qu'elles
prétendent rechercher avec nous. Enes en ont les
moyens et le pouvoir. En dépit de l'attitude négative
que la plupart de ces Etats ont adoptée dans nos efforts
pour donner effet à la décision de l'Assemblée générale
mettant fin au mandat sur le Sud-Ouest africain [réso
lution 2145 (XXI)], nous continuons d'espérer que ces
Etats pourront maintenant appuyer intégralement les
efforts du Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest
africain [résolution 2248 (S-V)] pour s'acquitter de sa
tâche, et approuver le recours à la force s'il le faut.
En ce qui concerne l'apartheid et le Sud-Ouest afri··
ca.în, il n'est plus temps de dialoguer avec l'Afrique
du Sud; le moment est venu d'agir de façon positive.

47. Au tout premier plan de nos préoccupations se
trouve la situation en Rhodésie. Le régime rebelle y
célébrera sous peu le deuxième anniversaire de sa
saisie illégale et infâme du pouvoir d'une adminis
tration coloniale contre laquelle aucun autre peuple
colonisê n'avait jamais osé SEi rebeller de façon aussi
audacieuse et impunie. Le monde a constaté l'échec
des programmes de sanctions limitées lancés de façon
si timide par le Gou.vernement du Royaume-Uni et
honteusement traités par le mépris par les princi
pales puissances commerciales. Lorsqu'on nous dit
que les sanctions ont les dents aiguisées, nous nous
demandons qui elles mordent: la Rhodésie, la Zambie
ou la Grande-Bretagne? Les Blancs ou les Noirs? Au
C,mseil de sécurité, l'an dernier, nous avon.s mis en
garde contre les demi-mesures qui avaient été prises.
Nous ayons demandé des sanctions obligatoires totales
au titre du Chapitre VIT de la Charte des Nations
Unies. On nous a dit alors qu'il fallait donner aux pro
positions britanniques une chance de réussir.Aujour
d 'huj, , des statistiques dignes de foi montrent que
certains Etats Membres de notre organisation ont
considérablement augmenté leur commerce avec la
Rhodésie et que l'Afrique du Sud agit au mépris total
de la résolution relative aux sanctions [résolution 232
(19167) du Conseil de sécurité] et est résolue à renfor
cer l'économie du régime rhodésien. Des résolutions
ont été adoptées ici et traitées par le mépris; des
déclarations enflammées et implertinentes ont été
faites par Ian Smith et ceux qui le suivent. Le Gouver
nement britannique a tenté de négocier avec Ian Smith;
mais tout cela a été vain; j'en veux pour preuve
l'échec de la série d'entretiens et d' "entretiens à
propos des entretiens".

48. Ne nous leurrons pas. Les sanctions économiques,
en tant que mesures punitives contre le régime illégal

'V.
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53. Le 19 mars 1967t le peuple de l'ancienne Côte
française des Somalis li. eu l'occasion. par voie de
référendum. de déterminel' le genre d'avenir qu'il
souhaite pour son pays. Nous pensions que laprêsence
d'observateurs des Nations Unies pendant le rêfé=
rendum en aurait assuré l'impartialité, et c'est ce qui
avait été recommandé à l'autorité administrante.
Malheureusement, le Gouvernement français n'a pas
donné suite à cette requête, et cette attitude a contribué
dans une large mesure à jeter le discrédit sur les ré
sultats du référendum. Je voudrais, du haut de cette
tribune, adresser un appel au sens inné de l'équité
qu'a le grand peuple français pour qu'il donne à ce pro
blème une juste solution.

54. Le Congo, à nouveau. a défrayé la chronique,
perturbé par ceux qui refusent de reconnattre que ce
pays n'est plus une annexe coloniale, mais un Etat
souverain et indépendant. La situation au Congo, nous
le savons tous, a été l'un des problèmes les plus
épineux pour l'Afrique. Nos besoins et nos faiblesses
ont permis la pénêtration dans nos affaires de puis
sances non africaines. Sinon. comment concevoir que,
après sept ans d'autonomie, des mercenaires étran
gers osent venir au Congo? Mon gouvernement a déjà
prouvé par des actes concrets qu'il appuie pleinement
le Gouvernement congolais dans sa lutte contre ces
bandits ~ gages. A notre a1is, quelque réserve qu'un
gouvernement ait pu faire à l'égard des autorités
oongohüses, le gouvernement qui. à l 'heure actuelle,
dirige le Congo souhaite véritablement et Sincèrement
le bien-être et le progrès du peuple congolais. et il est
grand temps que ces forces extérieures. qui cherchent
A prendre en main ie destin de cet Etat si longtemps
victime. renoncent à leurs desseins et permettent au
gouvernement constitué d'assurer au peuple congolais
la paix et la sécurité qu'il désire si ardemmente

55. Ma délégation voudrait attirer l'attention sur la
menace que les opérations de mercenaires en Afrique
représentent pour la paix et lasécurUêdans le monde,
notamment en Afrique. où ces i.ndividus sans foi ni loi

raison que les comba.ttants africains de la liberté, si
mal armés pourtant f, font chaque jour preuve d'un
courage admirable sur les champs de bataille de
l'Angola. du Mozambique et de la Guinée portugaise.
contre les troupes du Portugal armées par l'OTAN.
Le Gouvernement et le peuple du Ghana n'acceptent
pas le mythe constitutionnel de l'unité de pays métro
politains et de leurs colonies, et continueront d'ap
puyer avec tous les moyens dont ils disposent la juste
lutte des combattants de la liberté contre le colo
nialisme po::-tugais en Afrique.

52. Nous avons également, en Afrique, à lutter contre
la domination espagnole; si l'Espagne a donné récem
ment quelques indices d'une attitude plus libérale
envers les territoires sous sa domination, nous pen
sons qu'elle peut accélérer le processus de l'achemi
nement desdits territoires vers la liberté. Nous de
mandons à cette assemblée de se joindre à nous dans
un appel à.. l'Espagne pour qu'elle accorde'l'indépen
dance aux territoires sous sa domination et pour
qu'elle règle rapidement et ~ Pamiable les différends
territoriaux qu'elle a avec les Etats dl'Afrique du Nord.
afin que des rapports nouveaux d'amitié et de coopé
ration fructueuse p~üssent s'établir en.tre l'Espagne et
les Etats africains.

de Ian Smith, ont échoué. Il était inévitable qu'il en
fnt ainsi, étant donné l'attitude bien connue de certains
Membres clés de cette organisation. On vient mainte
nant nous dire que la Rhodésie, ayant réussi à sur
monter les sanctions, travaille fermement à consolider
le racisme et l'apartheid par un programme systé
matique d'immigration blanche subventionnée grâce à
l'appui des forces de sécurité sud-africaines. Nous
posons cette question: quelle est la prochaine mesure
à prendre? Le Ghana est convaincu que le recours à la
force est le prochaine mesure, en fait la seule mesure
logique, dans ce long effort pour sauver le peuple du
Zimbabwe de l'oppression cruelle des colons blancs
minoritaires. Notre assemblée doit se demander ce que
serait le sort de l'Organisation des Nations Unies si
ses décisions étaient constamment méconnues et ses
principes constamment violés avec impunité.

49 0 Chaque année, du haut de cette tribune, et en di
verses commissions de l'Assemblée générale, nous
condamnons l'Afrique du Sud pour sa politique raciste
et pour son refus de reconnaître les droits naturels
de la populatton autochtone du pays. Nous ne devrions
pas fléchir dans notre lutte contre le rêgime inhumain
de PAfrique du Sud. Ma délégation est paIticulière
ment heureuse, en tant que membre du Com:lté spécial
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouver
nement de la République sud-africaine, qu'en juillet
et août de cette année, un cycle d'étude internation.al
sur l'apartheid, la discrimination raciale et le col;)
nialisme dans le sud de l'Afrique ait eu lieu aV'ec
succès à Kitwe, grâce à la générosité du Gouverr.ement
de la Zambie. Le cycle d'étude, dans sa déclaration
finale, a afÎirmé:

"... une action internationale efficace, si long
temps reta.rdée et contrecarrée, est indispensable
pour éviter que les tensions raciales qui se sont
accumulées et qui maintenant font rage dans cette
région ne :transforment la partie sud de l 'Afrique
en un sanglant champ de bataille, ce qui aurait
des conséquences dangereuses el; incalculables pour
la paix et pour la sécurité internationales." [A/68l8,
par. 124, al. L]

50. Le cycle d'étude a lancé également un appel:

"••• à tOUE: les gouvernements et à tous les peuples
qui ont adopté les principes de non-racisme, de
coopération et de paix internationales énoncés dans
la Charte des Nations Unies, de redoubler d'efforts
pour aboutir à une action internationale immédiate
et efficace en vue d'appuyer la lutte légitime des
peuples opprimés de l'Afrique australe afin de pré
venir le grave danger d'une conflagration raciale
dans la région." [Ibid., par. 124, al. 5.]

51. En Angola, au Mozambique et en Guinée portu
gaise, les combattants africains de la liberté donnent
leur vie pour assurer la libre détermination que cette
organisation. depuis si longtemps, demande pour tous
les peuples coloniaux. Malheureusement. le colonia
lisme portugais continue de refuser à ces peuples leurs
.droits naturels à la libre détermination et de consi-
dérer ces territoires comme parties intégrantes de 1a
patrie métropolitaine. Quelque bienveillante que puisse
être la domination d'un seigneur étranger, elle ':"'.e
saurait satisfaire les aspirations et le désir qu'a un
peuple de. régir son propre destin. C'est pour cette
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61. Ce que notre organisation doit désormais che!!""·
cher, c'est un remède permanent aux m~'- de la
région. Il faut clairement identifier 1'" causes fonda
mentales du conflit et repense-~moyens d'empêcher

-~-

que la situation__ne- sfaggrave encore. Il serait peu
réaliste de· -süggérer une solution négociée hors du
cadre des Nations Unies, car notre organisation est
seule capable de jouer un rôle constructif pour rétablir
une paix durable au Moyen-Orient.

62. Je voudrais réaffirmer ici certains des principes
qui sont fondamentaux aux yeux du Ghana et qui, à
notre sens, doivent être à la base de toute solution
réaliste et permanente aux problèmes du Moyen
Orient. Ce faisant, j'insiste une fois de plus sur l'ad
hésion de mon gouvernement au princîpe qui ni-admet
aucune annexion de territoire à la suite d'un conflit

'"arme.

absolue de trouver une solution permanente à la ques
tion de Palestine et aux problèmes connexes qui se
posent dans le Moyen-Orient. La question est à l'ordre
du jour des Nations Unies depuis 1947 et l'histoire
en fait ressortir une suite navrante d'hésitations et
de solutions fragmentaires. Les palliatifs ne suffisent
plus; la situation est trop dangereuse et trop explo
sive.

63. Ma délégation pense qu'Israë!l devrait retirer ses
troupes des territoires qu'elles ont occupés par la
conquête et ne saurait disposer unilatéralement de
ces territoires. Mais ceci doit s'accompagner de
garanties et sauvegardes quant à l'intégrité terri
toriale et à l'indépendance politique de tous les Etats
du Moyen-Oriep..t.

64. L'annexion effectuée unilatéralement, par la
force, du secteur arabe de la ville de Jérusalem par
IsraÈH, en contradiction avec l'appel quasi unanime
lancé par les Nations Unies, ne peut qu'aggraver encore
une situation déjà explosive, et doit par conséquent
être catégoriquement refusée. Israë!l devrait être
amené ~ appliquer les résolutions adoptées au. cours
de la cinquième session extraordinaire d'urgence de
l'Assemblée et qui lui demandent de rappm"'t!~r toutes
les mesures prises dans ce sens [résolutions 2253
(E-V) et 2254 (E-V)J.

65. Il faut reconnartre le droit de tous les Etats
d'accéder librement à toutes les voies de navigation
internationales, où que ce soit.

66. Les réfugiés et toutes les personnes dêplacées de
la région doivent être réinstallés dans le cadre d'un
plan interna.tional urgent de secours. A cet égard,
il est nécessaire que soient rapidement mises en
œuvre les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale qui demandent que les réfugiés reçoivent.
une compensation adéquate. Et nous adressons un appel
pressant à Isra~l pour qu'il s'efforce, en faisant preuve
d'imagination et de toute la générosité nécessaire, de
trouver une solution à ce probl~me.

67. Le Gouvernement du Ghana est convaincu qu'il
devrait être possible, si chacun fait preuve de bonne
volonté et désire la paix et la stabilité du Moyen
Orient, de parvenir à un traité de paix général où
seraient incorporés les principes que ma délégation
a énoncés, de façon à mettre hors la loi tout acte
de belligérance dans la région et à enrayer la désas-

60. Je passe maïntenant aux problèmes du Moyen
Orient. La guerre qui a éclaté en juin dernier a fait
ressortir les' faiblesses de notre organ.isation et
nous a révêlê plus clairement que jamais lanécessité

semblent avoir trouvé une source de revenus bien
commode, mais immorale.

56. Dans un effort pour sortir nos populations des
tréfonds de paupérisme, de maladie et d'analphabé
tisme où notre continent s'est trouvé plongé par ses
anciens maîtres coloniaux, et pour créer des condi
tions nouvelles qui nous permettront de progresser.
nous avons fondé l'Organisation de l'unité africaine.
Au Ghana, aujourd'hui, nous ne nous faisons pas
d'illusion sur les problèmes immenses qui jalonnent
notre vote, cette voie qui nous mènera à l'unité véri
table et authentique, mais le fait que nous continuons
notre appui à l'Organisation d.e l'unité africaine, mal
gré ses imperfections, est une preuve de notre foi
inébranlable en l'idée de l'unité de l'Afrique. Nous
croyons fermement aux principes et objectifs pour
lesquels cette organisation a été créée voici quatre
ans. Ces principes et objectifs 'Sont parfaitement
conformes à ceux des Nations Unies. En un sens,
l'Organisation de l'unité africaine eomplète celle des
Nations Unies, et ma délégation est heureuse de consta
ter qu'une collaboration fructueuse est en train de se
développer entre les Nations Unies et l'Organisation
de l'unité africaine.

57. L'Organisation de l'unité africaine, reconnais
sons-le, ne s1est pas toujours révélée capable d'ac
complir sa mission en Afrique. Peut-être les grands
idêalistes parmi nous en attendaient-ils trop, mais,
comme toute organisation de ce genre et de cette
dimension, on ne pouvait espérer qu'elle résoudrait
tous les problèmes que nous souhaitions lui voir ré
gler. Il y a eu et il y aura des contradictions à l'inté
rieur même de cette organisation. Il y a eu et il y aura
des positions divergentes parmi ses Etats Membres
sur des questions importantes. Pourtant, depuis quatre
ans qu'elle existe, l'Organisation de l'unité africaine
a rendu de signalés services à l'Afrique, et mon
gouvernement pense que la tendance à créer des
gouvernements régionaux au sein de l'Organisation
de l'unité africaine, notamment sur les plans écono
mique et culturel, devrait donner à celle-ci une base
plus solide et plus durable pour édifier cett.e unité
continentale que nous souhaitons tous si ardemment.

58. Je sais qu'il est diverses questions urgentes
qui nous préoccupent en ce moment en Afrique et que
certains de nos amis voudraient les voir aborder et
résoudre par l'Organisation de l'unité africaine. Au
premier rang de ces problèmes figure la situation au
Nigéria, source de préoccupations et de regrets très
vifs pour nous tous. Je tiens à assurer cette assem..
blée qu'en Afrique nous ferons tout ce que nous pour
rons' pour aider nos frères du Nigéria à mettre fin
à cette navrante guerre fratricide et à rétablir dans le
pays la paix et l'harmonie.

59. Si j'ai parlé longtemps des questions qui touchent
l'Afrique, c'est bien naturel, car le continent africain
présente un intérêt tout particulier pour ma délégation.
Mais notre continent existe et agit dans un monde
interdépendant, et nous ne pouvons fermer les yeux
sur ce qui se passe ailleurs.
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treuse course aux armements. Un tel traité devrait
être garanti par les grandes puissances. Ma délégation
et mon gouvernement sont disposés à participer
activement à la recherche d'une solution juste et équi
table des problèmes qui troublent la paix au Moyen
Orient.

68. Mais les dissensions dans cette région ne sont
pas le seul apanage des Etats arabes t:Jt d'Israël, car
à côté du conflit du yémen - dont certains signes
nous font espérer qu'il sera réglé - nous avons aussi
le problème de Chypre. Malgré les tentatives faites
par les Nations Unies pour apporter la paix à Chypre,
la crise y demeure latente. Il doit maintenant être
évident pour tous qu'une solution durable de ce pro
blème ne peut être trouvée que sur une base garan
tissant les intérêts tant de la majorité grecque que de
la minorité turque. Ma délégation estime que les
Nations Unies devraient agir avec détermination pour
résoudre le problème chypriote, d'autant plus qu'elles
ont assumé la responsabilité du maintien de la paix
dans l'île. Le Gouvernement du Ghana est prêt à
appuyer pleinement tout effort que feraient les Nations
Fnies dans ce sens, de même qu'il appuiera tous bons
offices qui pourraient être considérés nécessaires
pour parvenir à une paix durable dans ce pays.

69. Ma délégation attend avec impatience le jour où
ce Moyen-Orient déchiré par les luttes connaîtra enfin
la paix et la réconciliation, et où les ressources de la
région et la somme des talents de tous ses habitants
seront consacrés à des efforts constructifs pour assu
rer une vie meilleure à chacun.

70. Un examen de la situation internationale ne se
rait pas complet si l'on n'y évoquait pas le Viet-Nam
déchiré et son mallieureux peuple. Le conflit qui s'y
poursuit représente une menace des plus sérieuses
pour la paix mondiale, et il faut regretter que les
Nations Unies ne soient pas encore parvenues jus
qu'à présent i. servir de centre pour la recherche
d'une solution pacifique.

71. L'an dernier, lors de la vingt et unième session
ordinaire de l'Assemblée [1483ème séance], le Secré
taire général et de nombreuses délégations - dont celle
du Ghana - ont souligné la nécessité d'une diplomatie
discrète ainsi que des bons offices d'un tiers pour
aider à trouver une solution négociée à la guerre
du Viet-Nam. Depuis lors, la délégation du Ghana a
suivi avec un très vif intérêt les efforts méritoires
déployés par le Secrétaire général lui-même. pour
ouvrir la voie à des négociations de paix. Il faut
regretter que, malgré la confiance que nous avons
tous ouvertement manifestée envers le Secrétaire
gênéral, les parties au conflit ne lui aient pas permis
de donner un effet concret à ses bons offices. Nous
tenons à lancer ici un appel à la paix, un appel très
sincère qui s'adresse à toutes les parties, qu'elles
soient ou non parmi nous, ici, pour qu'elles colla
borent plein~ment aux nouveaux efforts du Secrêtaire
général en vue de réunir une nouvelle conférence
de Genève sur le Viet-Nam. Nous appuyons tout ce
que le Secrétaire gênêral peut faire parce qu'on ne
saurait mettre en doute son impartialité, et c'est par
son entremise que notre organisation peut rechercher
la paix dans une région où apparaissent les germes
d'une conflagration à l'êchelle mondiale.

"

72. Ma dêlêgation s'efforcera d'appuyer toutes les
mesures pratiques qui pourront être prises en faveur
de la paix dans cette rêgion, afin d'endiguer le cours
de eette guerre horrible et tragique avant qu'elle ne
dég,ênère en un conflit encore plus étendu.

73. A propos de l'Asie, souvenons-nous que 700 mil
lions d'êtres humains, sur le continent chinois, conti
nuent de n'être pas représentês au sein de notre
organisation par le gouvernement lêgitime de la Chine.
La. question de la représentation de la Chine aux
Nations Unies ne peut pas être résolue par des expé
dients, mais sur la base de principes. Le problème
est de savoir, lorsque le gouvernement d'un Etat est
remplacé ou renversê, si le nouveau gouvernement,
c'est-à-dire celui qui contrôle entièrement l'Etat, est
ou non compêtent pour reprêsenter cet Etat. Madêlé
gation estime qu'à cet égard, la loi de succession des
Etats est fixée sans ambiguïté. A la lumière de cette
loi, il n'est pas réaliste de vouloir élaborer une for
mule "globale" prévoyant l'application de la théorie
dite des "deux Chines", qui est totalement inacceptable
pour les deux parties à cette controverse. Mais en
disant ceci, nous n'entendons nullement que le réta
blissement des droits légitimes de la Rêpublique popu
laire de Chine aux Nations Unies doive se faire au
préjudice de la position de Tai'wan comme membre
de la communauté internationale.

74. La délégation du Ghana a noté les progrès faits
à Genève par le Comité des dix-huit puissances pour
le désarmement sur la non-prolifération des armes
atomiques. Ma délégation espère que, quel que soit
le traité qui sera finalement proposé à cette assem
blée, il comportera des garanties adéquates pour la
sécurité et la protection des Etats non nucléaires.
Le Ghana se félicite aussi de l'heureuse adoption,
cette a.nnée, par les Etats de l'Amérique latine, d'une
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Amérique
latine!!. Elle devrait être un exemple pour les autres
régions du monde. Cependant, en dernière analyse, ma
délégation croit que ce n'est que par un désarmement
général et complet que la sécurité de l'humanité
pourra être assurée.

75. Ma délégation constate avec satisfaction que la
percée réalisée dans le domaine des droits de l'homme
par l'adoption, au cours de la vingtième session [réso
lution 2106 (XX)], d'une Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, a été suivie, au cours de la. dernière session,
de l'adoption des pactes. La délégation du Ghana est
prête à participer activement 'lci à l'élaboration des
mesures qui restent à prendre dans les domaines
social et humanitaire.

76. Le développement économique et social des pays
en voie de développement continue d'être l'une des
tâches les plus urgentes de notre époque. Malgré les
nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée
générale demandant un appui actif et concerté sur le
plan international pour les pays en voie de développe
ment dans leur développement économique et social,
la situation de ces pays s'est, dans l'ensemble, aggra
vée en 1966. Le taux de croissance, dans ces pays, a
encore ralenti. Ainsi, les pays en voie de développe-

!J Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique la
tine, signé à Mexico le 14 février 1967 (voir A/6663).
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81. J'ai dit auparavant que l'œuvre la plus difficile
à réaliser à notre époque est d'assurer le progrès
par des moyens pacifiques" Malgré les problèmes
nombreux que notre organisation doit affronter, ma
délégation est persuadée que, à e11 juger par leur
œuvre dans le pass~, les Nations Unies ont l'ampleur
de vues et la volonté nêcessaires pour relever ce
défi. '

82. M. DAVID (République socialiste tchécoslovaque):
Au noms de la délégation tchécoslovaque~permettez
moi de vous féliciter cha.leureusement de votre élec
tion aux fonctions de Prt;sident de la vingt-deuxième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies.
Nous notons aveC satisfaction que, pour la première
fois dans l 'histoire de l'Organisation, ces fonctions,
qui comportent autant de responsabilités que d'hon
neur, sont enfin exercées par le représentant d'un
pays socialiste. Nous souhaitons que, sous votre
conduite, l 'Assemblée, r~pondant awe espérances et
aux aspirations des peuples du monde entier, marque,
à la présente session, un grand pas en avant dans le
règlement des questions affectant la consolidation
de la paix et de la sécurité ainsi que le développement
extensif de la. coopération internationale.

83. En même temps, je voudrais profiter de l'occa
sion qui m'est offerte pour remercier votre prédé·
cesseur, l'ambassadeur Pazhwak, représentant de
l'Afghanistan, qui s'est acquitté aV'ec succès de ses
fonctions de Président pel1l.dant la période difficile
qui vient de s'écouler.

84. L'Assemblée générale se réunit dans un climat
que caractérise une nette aggravation des relations
internationales. Dans diverses régions du monde on se
livre, sans dissimulation aucune, à une violence effré
née, à des agressions et à des interventions armées
contre des peuples qui ont décidé de suivre la voie de
l'indépendance et du progrès. Nous sommes témoins
de violations systématiques des principes universelle
ment reconnus du droit international ainsi que des

80.. Mon gouvernement estime également que, dans
toutes opérations de maintien de la paix, le principe
du consentement de l'Etat hôte dcii être scrupuleu
sement respectéa Puisque de r~~centes expériences
ont montré qul'une adhésion complète à ce principe
pouvait soulever des problèmes, il est d'autant plus
nécessaire qu'avant de faire stationner des forces
des Nations Unies sur le territoire d'un Etat hôte,
l'Organisation obtienne u.u engagement formel de cet
Etat en ce qui concerne la détermination des condi
tions dans lesquelles ces for'èes' pourraient être
retirées. A défaut de cette procédure, il ne serait
pas réaliste de s ~ attendre tt ce qu'une foree des
Nations Unies reste dans un pays qui aurait retiré
son consentement à sa présence.

79. L'ordre du jour de l'Assemblée comporte encore
un point intitulé "Etude d'ensemble de toute la question
des opérations de maintien de la paix sous tous leurs
aspects" [37]. il est donc pertinent que j'expose encore
une fois la position constante du Gouvernement du
Ghana à cet égard, à savoir que, tandis que le Conseil
de sécurité assume la responsabilité principale en ce

78. Mon gouvernement espère que la deuxiême ses
sion de la Conférence de la CNUCED qui aura lieu à
New Delhi en 1968 aura des résultats plus fructueux.
L'un des domaines dans lesquels il est possible d'agir
immédiatement est celui des accords sur les produits
de base. L'échec de la Conférence des Nations Unies
sur le cacao en 1966 a provoqué une grande déception
dans mon pays, non seulement pa.rce que le Ghana
est le plus gros producteur de cacao, mais aussi parce
qu'il aurait suffi d'un peu plus de coopération et de
compréhension pour combler le fossé qui sépare les
consommateurs des producteurs. Toutefois, depuis
cette conférence, des progrès importants ont été
accomplis en ce qui concerne certaines questions à
propos desquelles il avait été impossible de réaliser
l'accord à la Conférence. En raison de cette évolu
tion, ma délégation est convaincue qu'il sera possible
de conclure un accord international sur le cacao avant
la deuxième session de la CNUCED. Mais un accord de
cette n84-'~T'e exige un esprit de bonne volonté et de
concessiol1s mutuelles, tant chez les producteurs que
chez les consommateurs. Cet esprit a marqué les con
sultation.s qui ont eu lieu récemment. Ma délégation
espère sincèrement que producteurs et consomma
teurs continueront à manifester cet esprit au cours
des c011sultations et des négociations futures, de ma
nière à pouvoir arriver à un accord sur le cacao
avant la deuxième session de la Conférence.

77. L'un des problèmes les plus inquiétants en ce qui
concerne la communauté internationale pour la géné
ration à venir est le fossé toujours plus large qui
sépare les nations riches et les nations pauvres.
Ceux qui ont analysé les causes de ce problème ont à
maintes et maintes -reprises recommandé que les
nations riches prennent des mesures positives, non
seulement dans leur propre intérêt, mais également
dans celui d'un monde libre en pleine expansion p pour
accélérer le développement économique et la re
construction de la moitié pauvre du monde. Lorsque
les pays en voie de développement ont demandé à
grands cris aux instances de la CNUC ED des solu
tions immédiates à leurs problèmes de commerce et
de développement, il leur a été conseillé d'être
patients et d'attendre les négociations dites "Kennedy
Round", qui devaient contribuer à résoudre certaines
de ces difficultés. Cependant, le "Kennedy Round Il eut
lieu et, selon le secrétaire général de la CNUC ED,
M. Prebisch, dont les efforts inlassables au nom des
pays en voie de développement demeurent l'un des
indices les plus éclatants et les plus encourageants
pour la CNUCED, il est impossible de prétendre que
ces entretiens aient beaucoup fait pour résoudre les
problèmes de commerce et de développement des pays
en voie de développement; ils ont fait davantage pour
résoudre les problèmes des pays déjà plus développés
et plus riches.
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ment ont abordé 1967 dans une situation faible et qui concerne le maintien de la paix, cette responsabilité
vulnérable. n'est pas son monopole. Si l'Assemblée générale,

afin de prévenir une paralysie des Nations Unies ré
sultant du faU que le Conseil de sécurité ne s~est

pas acquitté de son rôle, prend des mesures pour
maintenir la paix et la sécurité internationales, tous
les Membres des Nations Unies ont la responsabilité
collective de participer aux frais des opérations
et de fournir les moyens nécessaires à la mise en
œuvre de la recommandation de l'Assemblée.
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principes fondamentaux de notre organisation qui
doivent régir les relations entre les Etats et les
peuples. Les événements au Viet-Nam, au Moyen
Orient et ailleurs montrent bien qu'il ne s'agit pas là
d'événements fortuits, mais de manifestations deplus
en plus caractérisées d'une conception globale de la
politique de force, de la propension qu'ont les impé
rialistes à appliquer la loi de la jungle pour lutter
contre les tendances progressistes fondamentales
dans les relations internationales.

85. L'agressivité croissante de l'impérialisme sucite
la profonde inquiétude des peuples. Mais elle renforce
par ailleurs leur détermination d'instaurer entre
les Etats des relations qui garantiraient à chacun
d'eux la sécurité, la liberté et un développement paci
nque~ Cette situation exige également de l'Organisation
des Nations Unies qu'elle poursuive sans défaillance
les buts qu'elle s'est assignés, qu'elle applique les
principes qu'elle a proclamés et qu'elle s'oppose
résolum.ent à tout\'.:! politique d'oppression et de vio
lence. Il faut en finir avec les manifestations de
l'arbitraire impérialiste et, pour cela, unifier les
forces progressistes de paix sous l'étendard de la
lutte contre la guerre. de la lutte pour la paix et la
justice sociale.

M. Molina-Ureiia (République Dominicaine). vice
président. prend la presidence.

86. La grande révolution socialiste d'Octobre, dont
nous fêtons le cinquanteha.lre cette année, est devenue
le symbole de la lutte pour l'édification d'un monde
nouveau et heureux. La mission historique de la
grande révolution socialiste d'Octobre, ses idées de
justice sociale, de paix, d'amitié entre les peuples et
de politique de coexisten.co pacifique dans le respect
de l'égalité des droits et de l'indépendance des peuples
bénéficient d'une sympathie et d'un appui toujours
croissants. La marche victorieuse, depuis cinquante
ans, des idées de la grande révolution d'Octobre
prouve la futilité des tentatives de la réaction pour
renverser le cours du développement progressiste sur
notre planête. La grande révolution socialiste
d'Octobre a joué un rôle immense dans sa lutte pour
la liberté du peuple tchécoslovaque, qui saura célébrer
dignement cet événement capital dans l 'histoilre de
l'humanité"

87. La manifestation la plus grave de force brutale
et implacable dans les relations internationales ac
tuelles est la guerre que les Etats-Unis d'Amérique
continuent à mener contre le peu.ple vietnamien.
Cette agression bruta.le, commise par une des puis
sances qui, en sa qua.lité de membre permanent du
Conseil de sécurité, a. une responsabili'té internationale
particuliêrement importante, constitue une menace
sérieuse pour la paix et pour la sécurité, non seule
ment de l'Asie du Sud-Est, mais du monde entier.

88. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a
sapé, dês le début, l'application des Accords de Genêve
de 1954 et n'a pas donné au peuple sud-vietnamien
la possibilité d'exercer librement son droit à l'auto
détermination. Cherchant à j.mposer par la force leur
volonté à ce peuple, les Etats-Unis ont déclenché une
guerre d'agression dans laquelle ils n'hésitent pas à
utiliser les moyens de guerre les plus barbares. Ba
fouant les normes universellement reconnues des rela-
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tions internationales, ils soumettent le territoire d'un
Etat souverain, la République démocratique du Viet
Nam, à des bombardements massifs dirigés de plus
en plus contre les régions à population dense du pays.

89. Les déclarations des représentants des Etats
Unis, qui sont prétendument disposés à mettre fin
à la guerre en Asie du Sud-Est, ne sauraient dissi
muler la responsabilité du Gouvernement des Etats
Unis pour les innombrables victimes, les souffrances
du peuple vietnamien, et aussi pour l'expansion d'un
dangereux foyer de conflagration mondiale. La position
réelle des Etats-Unis d'Amérique est mise en évi
dence par leur réaction nêgative devant l'empresse
ment que manifeste le Gouvernement de la République
démocratique du Viet-'.~am pour entamer des négo
ciations avec les Etats- Unis aprês qu'ils auront cessé
de bombarder le territoire de la République démo
cratique du Viet-Nam et de se livrer à d'autres acti
vités agressives contre ce pays. A cette proposition,
accueillie d'une façon très positive par la majeure
partie de la communauté internationale, les Etats
Unis ont rêpondu en intensifiant toujours davantage
les bombardements de la République démocratique
du Viet-Nam et en augmentant l'effectif de leurs forces
armées et leur matériel de guerre dans le Viet-Nam
du Sud. Ceci confirme une fois de plus que le Gouver
nement des Etats-Unis ne souhaite pas une solution
pacifique du conflit. La comédie des élections ré
centes au Viet-Nt:..m du Sud ne peut tromper personne.
C'est pourquoi, dans le monde entier, sans exclure du
reste l'opinion publique aux Etats-Unis, on voit crortre
une juste indignation et une résistance à l'agression
américaine, qui exerce l'influence la plus néfaste sur
l'évolution de la situation internationale et compromet
la possibilité de résoudre divers problèmes inter
nationaux en suspens.

90. L'intenSification de l'agression des Etats-Unis
au Viet-Nam menace de plus en plus la sécurité,
l'intégrité et la souveraineté des autres pays de l'Asie
du Sud-Est, engagés dans la voie d'un développement
indépendant. Le Gouvernement tchécoslovaque con
damne énergiquement la violation de la souveraineM
et de la neutralité du Cambodge et appuie le Gouver
nement cambodgien dans sa ferme résolution d'assurer
la sécurité de son pays et l'inviolabilité de ses fl'on
tiêres. De même, il convient de mettre immédiatement
fin aux actes d'agression des Etats-Unis à l'égard
du Laos et d'assurer le respect sans défaillance des
Accords de Genève de 1962 sur le Laos.

91. Le peuple tchêcoslovaque et son gouvernement
continueront à fournir, comme par le passé, une aide
et un soutien efficaces au peuple frêre du Viet-Nam
dans sa lutte héroltIue contre l'agression des Etats
Unis. Nous nous solidarisons entiêrement avec l'atti
tude justifiée du Gouvernement de la République démo
cratique du Viet-Nam et du Front de libératIon
nationale du Viet-Nam du Sud -- seul représentant
véritable du peuple du Viet-Nam du Sud - en ce qui
concerne le rêglement de la situation au Viet-Nam~

Cette attitude est conforme aux Accords de Genève de
1954 et constitue la base concrète d'unrèglementpaci
fi.que. Il appartient maintenant aux Etats-Unis, aulieu
d'avancer des conditions et d'adresser des appels à
tous, comme nous l'avons entendu ici, et notammentà
notre organisation, qui n'est pas habilitee 'à régler cette
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question, de faire eux-mêmes le premier pa.s et de
cesser définitivement et inconditionnellement d(~ bom
barder la République démocratique du Viet-Nam. Une
preuve de l'isolement dans lequel se trouve le Gouver
nement des Etats-Unis est qu'il est peut-être le seul
à s'élever aujourd'hui contre cette nécessité évi-"
dente.

92. Il est temps en effet que les Etats-Unis com
prennent qu'ils n'arriveront pas à faire plier devant
eux le courageux peuple vietnamien, qu'ils doivent se
retirer de ce pays et respecter son droit de décider
librement de son avenir.

93. Nous sommes convaincus que la juste cause de
l'indépendance et de la souveraineté du peuple viet
namien triomphera.

94. Une grave menace à la paix mondiale persiste
en raison de la situation qui s'est créée au Moyen
Orient par suite de l'agression israélienne et de l'occu
pation et de l'exploitation persistantes par Isra~H des
territoires des pays arabes voisins dont il s'est em
paré. Cette situation est même allée si loin que les
représentants d'IsraSl, qui se sont efforcés de faire
passer leur pays pour la victime éprise de paix de
ses voisins, déclarent ouvertement aujourd'hui qu'ils
ont Pintention d'annexer les territoires occupés.
L'occupation de Jérusalem, ain.si que la déclaration du
premier ministre israélien Eshkol du 6 septembre
1967, d'aprês laquelle les frontiêres naturelles
d'IsraSl se trouveraient sur le canal de Suez, sont la
preuve três nette de la politique expansionniste
'd'Isra~n qui comporte le danger d'une recrudescence
du conflit. Le comportement inhumain de l'agresseur
s'est aussi manifesté envers les réfugiés de la rive
occidentale du Jourdain, dont la majorité a été em
pêchée de regagner leurs foyers par les milieux
dirigeants militaristes d'IsraSI. LIattitude de ces
milieu.x il. l'égard des résolutions de l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies sur
Jérusalem [2153 (ES-V) et 2254 (ES-V)] témoigne
de leur mépris envers l'Organisation des Nations
Unies à laquelle IsraSI doit son existence.

95. Ces faits font ressortir toute l'importance de
l'app".li étranger sans lequel Israsl n'aurait pu dé
clencher l'agression et tirer profit de ses résultats.
Cet appui, que l'agresseur reçoit même ici, àl'Orga
nisation des Nations Unies, des Etats~Unis et de
certains autres pays, ne fait que confirmer que l'agres
sion israéUenne, comme l'a déclaré à cette tribune
le Premier Milnistre de la République tehécoslovaque,
M. Joseph Len:art:

"••• n'est qu'un chamon de la dangereuse politique
générale menée par certains milieux impérialistes
qui ont amené les .Etats-Unis à commettre une
agression contre le peuple vietnamien, à intervenir
par la force dans les affaires intérieures, surtout
dans les régions du monde oilles peuples exercent
leur droit ~l l'autodétermination et brisent les en
traves de la domination coloniale, ancienne et nou
velle." [A/:PV.1527, par. 97.]

96. La République socialiste tchécoslovaque juge
naturel que tous les peuples aient droit à une existence
indépendant(~. Mais nous ne saurions accepter en au
cune circonstance la politique expansionniste des
milieux di1i"Ïgeants israéliens. C'est pourquoi nous
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soutenons sans défaillance les victimes de l'agres
sion, nous appuyons la lutte légitime des pays arabes.
Nous jugeons indispensable que l'agresseur, condamné
par l'opinion mondiale, retire ses troupes des terri
toires occupés et répare les dommages qu'il a causés.
C'est là la seule façon d'arriver à ce que tous les Etats
du Moyen-Orient puissent vivre en paix.

'97. La délégation tchécoslovaque est prête à examiner
toutes les propositions réalistes et à collaborer avec
les autres délégations à la recherche de moyens effi
caces de nature à éliminer les conséquences de
l'agression israélienne. A notre avis, c'est à ce but
que répond l'initiative de la République fédérative
socialiste de Yougoslavie dont fait état le message du
Président Tito et qui a rencontré l'appui sans réserve
du Gouvernement tchécoslovaque. L'Organisation des
Nations Unies ne doit ménager aucun effort et mettre
à profit toutes les possibilités pour parvenir Il une
paix équitable et à la sécurité au Moyen-Orient.

98. L'évolution de la conjoncture internationale fait
ressortir l'importance des efforts que font les Etats
épris de paix en vue du rétablissement d'une sit~ation

normale sur le continent européen. L'instauration de
la paix et de la sécurité en Europe ne répond pa.s
uniquement aux intérêts étroits des peuples européens.
Elle répond aussi aux intérêts de toutes les forces de
la paix dans le monde, car elle écarterait la menace
de voir lever à nouveau sur le continent européen les
semences d'une guerre qui, comme par le passé,
s'étendrait aux autres continents.

99. C'est sous cet aspect que la politique étrangêre
tchécoslovaque envisage les questions européennes.
Ainsi que l'a déclaré récemment le Président de la
République socialiste tchécoslovaque, M. Uovotny:

"Ce que nous recherchons en Europe, c'est aussi
une contribution et un appui à la lutte de tous les
peuples du monde pour la liberté et l'indépendance
nationales, contre les efforts faits pour les priver
par la violence de leur droit inaliénable de décider
de leurs affaires nationales et socialesY. ft

100. La République socialiste tchécoslovaque parti
cipe sans relâche aux efforts tendant à l'établissement
de relations amicales entre les peuples européens, à
l'élimination du danger de guerre et à l'instauration
de la paix et d'une coopération mutuellement avanta
geuse des pays européens. L'expression de cette vo
lonté commune des Etats socialistes européens,
membres du Pacte de Varsovie, est la déclaration de
Bucarest, adoptée en juillet 1966, qui contient nombre
de dispositions tendant à résoudre progressivement les
problêmes qui suscitent, en Europe, un état de ten
sion, d'inquiétude et de menace à la paix. Un autre
pas important dans cette direction est la déclaration
commune des partis communistes et ouvriers euro
péens adoptée à la Conférence qui s'est tenue en
avril 1967 à KarlOvY-Vary, en terre tchécoslovaque.
Le programme de mesures concernant les questions
de sécurité européenne contenu dans cette déclaration
a trouvé un écho favorable auprês de l'opinionpublique
en général. Ce programme montre aux peuples eurQ
p~ens les voies qui correspondent à leurs intérêts

y Cette déclaration a été faite à la Conférence des partis commu
nistes et ouvriers européens sur les questions de sécurité en Europe,
qui a eu lieu du 24 au 27 avril 1967 à Karlovy-Vary.
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'li Voir ENDC/193 et ENDC/192.

République dérrJcratique allemande par la signature
d'un traité d'amitié, d'assistance mutuelle et de
coopération.

105. Nous souhaitons également que des relations de
bon voiFJinage s'instaurent entre notre pays et la
République fédérale d'Allemagne. Nous né nous :refu
sons pas à développer nos relations avec ce pays,
comme le montre leur caractère actuel. Cependant,
les intérêts de la paix et de la sécurité des peuples
européens et du peuple d'Allemagne occidentale lui
même exigent que le Gouvernement fédéral abandonne
sa politique périmée et respecte la situation réelle
et les revendications légitimes des peuples des pays
européens et des milieux réalistes de la République
fédérale d'Allemagne. Cela signiîie que ce gouver
nement devrait renoncer à ses prétentions illégales
de représenter exclusivement l'Allemagne tout entière
dans les relations internationales, qu'elle devrait
reconnaître l'existence d'un deuxième Etat allemand
souverain~ la République démocr~tique allemande,
ainsi que l'inviolabilité des frontières européennes
actuelles, abandonner ses prétentions illégitimes sur
Berlin-Ouest, reconnaître la nullité, dès sa signature,
du prétendu Accord de Munich et renoncer à ses plans
visant à l'acquisition de l'arme nucléaire. Les assu
rances d'intentions pacifiques et de bonne volonté ne
suffisent pas à elles seules. L'heure est venue de
démontrer en pratique la sincérité de telles décla
rations.

106. La délégation tchécoslovaque juge significatif
qu'au Comité des dix-hui puissances à Genève des
projets d'accord analogues sur la non-prolifération
des armes nucléairesV aient enfin été présentés par
les Gouvernements de l'Union soviétique et des
Etats-Unis. Nous notons que ces projets comportent
un certain nombre de propositions soumises au cours
de longues années de négociations et de consultations
entre de nombreux Etats. A notre avis, les projets
tiennent compte de l'intérêt fondamental qu'ont tous
les pays à voir assurer l'efficacité de l'Accord et
éliminer toute possibilité de prolifération des armes
nucléaires sous quelque forme que ce soit.

107. L'élaboration du traité et sa prompte adoption
par le plus grand nombre possible d'Etats marque
raient un pas important vers la réduction des risques
qu'entraîne l'existence de l'arme nucléaire. Le traité
de non-prolifération contribuerait sans aucun doute
aussi à assainir l'atmosphère internationale, il donne
rait un nouvel élan aux négociations sur le désarme
ment et diminuerait sensiblement, en particulier, la
possibilité de voir éclater une guerre nucléaire.

108. Dês 1961, l'Assemblée générale a adopté la
Déclaration sur l'interdiction de l'emploi des armes
nucléaires et thermonucléaires [résolution 1653 (XVI)]
dans laquelle elle a déclaré qu'une guerre nucléaire
serait un crime contre l'humanité~ C'est pourquoi 18
délégation tchécoslovaque a écouté avec beaucoup
d'intérêt et de compréhension la proposition de la
délégation soviétique tendant a. conclure une convention
sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires
[A/6834]. La proposition de l'URSS vise a. mettre en
pratique ce dont les Etats Membres de l'Organisation
sont convenus il y a déjà six anso

vitaux. Il est indispensable que des opinions réalistes,
traduisant un désir réel de rétablir une situation
vraiment normale, triomphent dans la politique euro·
péenne. On ne pourra y parvenir que sur la base du
respect inconditionnel de la situation qui s'est créée
à la suite de la seconde guerre mondiale et dans 1a
période d'après-guerre.

101. Pour assurer la paix et la sécurité en Europe,
il est indispensable que tous les Etats européens
s'emploient à créer un système sUr de sécurité
collective qui remplacerait la division actuelle de
l'Europe en blocs militaires et constituerait une base
solide pour la coexistence et la coopération pacifiques
entre les pays du continent européen. Nous constatons
avec satisfaction la reprise des contacts et des consul
tations sur ces questions entre les gouvernements de
pays européens ayant des régimes sociaux différents
et nous continuerons a. soutenir cette tendance dans
l'avenir. Aux côtés des autres Etats socialistes, nous
souhaitons que soit convoquée dans un proche avenir
une conférence gToupant tous les pays européens qui
sera consacrée aux questions de sécurité et de coopé
ration en Europe.

102. Toutefois, cette orientation souhaitable de l'évo
lution européenne est sérieusement entravée, au pre
mier chef, par la politique des Etats-Unis qui main
tiennent en Europe des foyers de tension et tentent
d'entraîner les pays de l'Europe occidentale dans leurs
plans impérialistes mondiaux.

103. Les tentatives des milieux militaristes, revan
chards et néo-nazis d'Allemagne occidentale pour
modifier le statu quo en Europe avec l'appui du
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne
constituent une source dange'~'euse de conflits. Ces
milieux n'entendent pas accepter les frontières équi
tables établies après la seconde guerre mondiale, ils
ne renoncent pas à leurs desseins de modifier par la
force la situation en Europe et cherchent à avoir
accès à l'arme nucléaire pour mener à bien leurs
plans. Bien que personne ne menace la République
fédérale d'Allemagne, elle possède aujourd 'hui l'ar
mée la plus importante d'Europe occidentale, munie
de l'équipement le plus moderne. Tout ceci provoque
une inquiétude et une tension compréhensibles dans les
relations entre les Etats européens, nuit au retour
à la normale et oblige les peuples européens épris
de paix à se montrer extrêmement vigilants.

104. La République socialiste tchécoslovaque qui a
pour voisins les deux Etats allemands a un intérêt
vital à ce que le territoire allemand ne voie jamais
renaitre l'agression qui, deux fois déjà au cours de ce
siècle, a déclenché l'incendie d'une guerre mondiale.
C'est pourquoi nous apprécions et appuyons la poU
tique pacifique de la République démocratique alle
mande qui, dans l'esprit des Accords de Potsdam,
a éliminé le legs de l'impérialisme allemand et est
devenue un important facteur' de paix en Europe.
On en trouve un témoignage dans la proposition, pré
sentée la semaine dernière par le Gouvernement de
la République démocratique allemande, en vue d'un
retour à la normale des relations entre les deux Etats
allemands, qui figure dans la lettre adressée au Chan
celier d'Allemagne occidentale Kiesinger par le
premier ministre W. Stoph. La Tchécoslovaquie a
récemment réaffirmé ses relations amicales avec la
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109. Il faut que l'Assemblée générale appuie cette
proposition et donne l'impulsion nécessaire à la con
clusion d'une convention par laquelle les Etats s'enga
geraient à ne pas utiliser les armes nucléaires. à ne
pas menacer de les employer et à ne pas inciter
d'autres Etats à le faire. Nous estimons nous aussi
qu'un tel document - comme il est dit dans la propo
sition soviétique - devrait contenir l'obligation. pour
les Etats signataires de ne ménager aucun effort pour
conclure le plus rapidement possible un accord sur la
cessation de la fabrication d~armes nucléaires et la
destruction de tous les stocks de ces arme s.

110. L'adoption par tous les Etats de l'engagement
solenr.lel de ne pas employer les armes nucléaires
contribuerait dans une très large mesure à libérer
définitivement le monde du spectre de la guerre
nucléaire. La cessation de la fabrication des armes
nucléaires et l'élimination de tous les stocks de ces
armes. qui devraient suivre l'adoption de l'engage
ment de ne pas. utiliser l'a.rme nucIéaire. consti
tueraient un désarmement nucléaire complet et mar
queraient un jalon historique SUlr la voie du.
désarmement général c-t complet.

111. La délégation tchécoslovaque a étudié le texte
du projet de convention sur l'interdiction de l'emploi
des armes nucléaires qui a été soumis et lui donne
tout son appui. Il ne fait aucun doute que l'adoption.
par l'Assemblée génél'ale, d'une résolution appuyant
la proposition soviétique serait au nombre des réali
sations positives essentielles de la présente session.
Il est permis de penser que la communauté mondiale
accueillerait avec la plus vive satisfaction l'adoption
d'une telle décision.

112. L'un des facteurs qui exercent un.e intluence
profonde sur l'époque contemporaine est l'effondre
ment continu du système colonial mondial. Les évé
nements de l'année écoulée ont toutefois montré
qu'il est indispensable de poursuivre et d'intensifier
les efforts pour réaliser pleinement les nobles idées
contenues dans la Déclaration de l'Organisation des
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Il convient d'opposer une
rés.istance plus nette aux puissances coloniales qui
s'emplOient par la force des armes à écraser la lutte
des peuples des colonies pour la liberté et l'indépen
dance. Un obstacle sérieux à la libération de ces
peuples est l'activité des monopoles internationaux
dans les colonies dont ils explOitent les ressources
naturelles et humaines.

113. Cependant. le fait que le colonialisme ait été
condamné par l'histoire à l'effondrement inéluctabl6
ne doit pas affaiblir la lutte anticoloniale. C'est pour
quoi l'Assemblée générale doit, à sa présente ses
sion. s'assurer de la mise en œuvre des résolutions
adoptées antérieurement et prendre des mesures pour
venir à bout de la résistance et des obstacles par les
quels les régimes coloniaux et racistes cherchent à
empêcher que la décolonisation ne soit menée à bien.

114. Les événements inquiétants survenus dans di
verses régions du monde. dont j'ai parlé. constituent
un défi direct aux principes de la Charte et du droit
international. L'Assemblée générale doit employer
tous les moyens Bont elle dispose pour contribuer à
donner une tournure favorable à la situation et ré-

tablir la légalité internationale, violée par un recours
arbitraire à la force dans les relations internatio
nales. par l'ingérence dans les affaires intérieures
de divers peuples et Etats et par la répression des
mouvements de libération nationale des peuples des
territoires coloniaux et dépendants.

115. C'est pourquoi. si l'Organisation des Nations
Unies veut s'acquitter de sa tâche, elle doit s'efforcer
de trouver des moyens qui aideront à empêcher ceux
qui violent la paix de nuire. Les événements au Viet
Nalll et au Moyen-Orient placent à nouveau au premier
pian. à l'Assemblée générale. la nécessité urgente
d'élaborer une dêîinition de l'agression. En dépit
des efforts inlassables que l'URSS et d'autres pays
socialistes déploient depuis de nombreuses années,
cette tâche n'a pu être menée à bien jusqu'ici par
suite de la résistance de certaines puissances occi
dentales. Il niest pas surprenant que ce soient préci
sément ceux qui ont sur la conscience les agressions
actuelles qui soutiennent que ce n'est pas l'heure
d'examiner la question.

116. L'élaboration d'une définition précise de
l'agression dans les circonstances présentes consti
tuerait l'un des moyens politiques et juridiques effi
caces permettant de démasquer l'agresseur. de le
clouer au pilori et de le contraindre à re specter les
principes du droit international en vigueur. C'est pour
quoi la délégation tchécoslovaque accueille avec satis
faction la proposition déposée ici le 22 septembre
dernier par le Ministre des affaires étrangères de
l'URSS. M. Gromyko. tendant à inscrire à l'ordre du
jour de la présente session une question intitulée
"Nécessité d'accélérer l'élaboration d'une définition
de l'agression. compte tenu de la situation inter
nationale actuelle" [A/6833]. Nous estimons qu'il y a
lieu de créer un comité spécial qui présenterait. à la
prochaine session de l'Assemblée générale, un projet
de définition de l'agression.

117. Dans sa politique étrangère. la République so
cialiste tchécoslovaque part du principe de la coexis
tence pacifique entre Etats ayant des régimes sociatL"'<:
différents. Cependant. cela ne signifie nullement que
nous accepterons le caractère agressif et les in
trigues de l'impériaUsme. Les principes dela coexis
tence pacifique doivent être appl:lqués dans les rela
tions entre tous les Etat::;. sans restriction
géographique. et par conséquent aussi dans les rela
tions entre grands et petits pays.

118. Il y a exactement cinq ans. dans la résolu
tion 1815 (XVII) il a été décid~; d'entreprendre un
examen dt:s principes juridiques fondamentaux de la
coexistence pacifique en vue de leur développement
progressif et de leur codification. Et bien que dans les
travaux d'élaboration du projet de déclaration relatif
à ces principes on ait noté cElrtains résultats. le
Comité spécial chargé de la codification des principes
de la coexistence pacifique est i~rès en retard dans
l'accomplissement de sa tâche. C'est surtout le ca.s
pour les parties de la déclaration actuellement éla
borée qui traitent du principe de non-application de
la force et du principe de l'autodétermination des
peuples. A sa session qui s'est tenue récemment à
Genêve, le Comité n'a pu. en raison de l'opposition
de certains Etats occidentaux, réaliser de progrès
dans la codification de ces deme principes en dépit
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du fait que l'Assemblée générale ait adopté antérieu
rement une résolution confirmant ces principes de la
Charte et appelant instamment les Etats à les respec
ter serupuleusement.

119. La délégation tchécoslovaque estime que l'As
semblée générale devrait, à la présente session,
accmrder la plus grande attention à l'élaboration de
la déclaration et assurer que l'interdiction de la me
nace ou de l'emploi de la force etle droit des peuples
à l'autodétermination trouvent leur pleine expression
juridique.

120. Les Etats Membres des Nations Unies s'at
tachent de plus en plus, à l'Organisation, àcontribuer
au règlement des problèmes complexes du dévelop
pement économique et de la coopération économique
internationale.

121. La première place revient à la situation écono
mique et sociale grave des pays en voie de dévelop
pement. Malheureusement, on voit se creuser toujours
davantage le fossé entre le niveau économique et le
bien-être de ces Etats et ceux des pays économique
ment avancés. La responsabilité de cet état de choses
incombe avant tout aux anciennes puissances métro
politaines qui avaient faussé l'économie des anciens
territoires coloniaux. Aux cOtés d'autres pays capi
talistes, elles utilisent aujourdOlmi leur puissance
politique, économique et militaire au service du
néo-colonialisme afin de maintenir de nombreux
pays en voie de développement en tant qu'annexes
semi-dépendantes, fournisseurs de matières pre
mières, et pour perpétuer leur situation de pays
exploités.

122. :~a Tchécoslovaquie socialiste appuie les reven
dications légitimes des pays en voie de développement
qui souhaitent voir éliminer toutes les manifestations
du colonialisme, ancien et nouveau. Notre coopération
économique avec ces Etats est fondée sur le respect
des besoins réels de ces pays; elle contribue à faîre
disparartre ce qui a été faussé dans leur économie
et elle repose sur les principes de l'égalité des droits
et de l'avantage mutuel. Dans la mesure de nos moyens,
nous participons aussi aux principaux programmes
d'aide aux pays en voie de développement.

123. Depuis la fondation de l 'Organisat.ion des Na
tions Unies, des changements importants sont inter
venus dans le monde et dans l'Organisation elle-même.
La participation des pays socialistes et des pays en
voie de développement aux travaux de l'ONU s'est
accrue et ils jouent un rôle de plus en plus grand dans
la solution de tous les problèmes. Cependant, l'Orga
nisation des Nations Unies ne s'acquitte encore pas de
façon suivie des pbligations que lui confère la Charte,
ee qui compromet sérieusement son autorité.

124. Le 1 enforcement de l'efficacité de notre orga
nisation exige qu'elle se libère définitivement de tous
les vestiges de la période de "guerre froide" et que le
temps oit l'Organisation était dirigée unilatéralement
par un groupe d'Etats soit révolu à jamais.

125. La République socialiste tchécoslovaque défend
le point de vue exprimé dans le documen.t, daté du
26 novembre 1964, qu'elle a présenté en faveur du
renforcement de l'efficacité de l'ONU et selon lequel

"des compromis entre la position de ceux qui suivent
strictement la Charte et celle de ceux quil'adaptent
à leurs besoins unilatéraux nuiraient, au premier
chef, à l'Organisation elle-même".1I.

Ceci s'applique notamment à la définition précise
du rôle des organes des Nations Unies pour ce qui
est d'assurer la paix et la sécurité internationales.
Au lieu d'inventer des mécanismes qui n'ont rien de
réel et qui dépassent le cadre de la Charte, nous de
yons nous attacher à mettre à profit toutes les possi
bilités qu'elle offre. Seule une telle conception libé
rera l'ONU de ses difficultés, conduira à la création
d'une base saine en vue de l'adoption de mesures
visant à assurer la paix et la sécurité internationales
et à élimim~r les possibilités d'abus dont pâtiraient
les mouvements de libération nationale et les forces
démocratiques et progressistes du monde.

126. Parmt les sources de menaces persistantes à la
paix et à la sécurité internationales on compte les
problèmes non résolus liés à ce 'qu'on appelle la
question de Corée. La Tchécosloyaquie est aunombre
des Etats qui ont proposé l'inscription à l'ordre du
jour de la pr,§sente session de l'Assemblée générale
d'une question relative au retrait des troupes des
Etats-Unis et de toutes autres troupes étrangères
occupant la Corée du Sud sous le couvert 'des Nations
Unies [A/6696 et Add.1-3]. L'occupation de la Corée
du Sud par les Etats-Unis constitue le principal
obstacle à l'unification du pays, qui est Wie affaire
intérieure du peuple coréen. L'Organisation des Na
tions Unies doit contribuer à ce que le peuple coréen
exerce pleinement ses droits,; Ceci suppose aussi la
dissolution de la prétendue Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée,
qui a tOûjours été et qui demeure dénuée de toute
justification. C'est pourquoi la délégation tchêco
slovaque espère que la majorité écrasante des Etats
Membres reconnaîtra l'illégalité et le danger de la
situation actuelle et se prononcera pour le retrait
des troupes des Etats-·Unis et autres troupes étran
gères de la Corée du Sud ainsi que pour la dissolution
de la prétendue Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la Corée.

127. Si l'on veut réaliser l'tmiversalité souhaitable
au sein de l'Organisation, il faut aussi examiner la
demande dgadmission à l'Organisation des Nations
Unies de la République démocratique allemande§!8 Cet
Etat remplit toutes les conditîolls prévues par la
Charte pour devenir Membre de l'Organisation et
nous nous prononçons donc en faveur de son admission
dans les délais les plus brefs. Nous n'avons pas non
plus d'objection à ce que l'autre Etat allemand, la
Hépublique fédérale d'Allemagne, devienne en même
temps un membre de l'Organisation des Nations
Unies. Il faut aussi résoudre la question de la repré
sentation du peuple chinois à l'Organisation par son
gouvernement légitime en éliminant de notre orga.ni
sation la clique de Tchang Kal:"chek qui ne représente
personne.

il Documents officiels de l'Assemblée générale. dix-neuvième ses
sion, Supplément No 21, document A/582I.

§! Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt et unième session.
Supplément de janvier. février et mars 1966, document S/7192. ainsi que
le Supplément de juillet, août et septembre 1966. document S/7508.

1



1
~i

131. Les Nations Unies ont été créées dans l'espoir
que la paix dans le monde remplacerait l'agression
armëe. que la coopération pacifique et fructueuse
remplacerait la discorde et les frictions et que le
règne du droit international retrouverait sa position
honorable. On croyait que les Nations Unies main
tiendraient la justice et feraient respecter les obli
gations internationales, que le bien-être et de plus
hauts niveaux de vie seraient encouragés dans le
contexte de la liberté, de la libre détermination et de
l'intégrité souveraine des Etats, et que seraient instau
rées entre Etats des relations amicales, fondées sur
l'égalité des droits de toutes les nations. Les Etats
Membres s'engageaient à s'acqUitter de bonne foi de
leurs obligations au titre de la Charte et, dans leurs
relations internationales, à renoncer à toute menace
ou à tout recours à la force.

130. M. MULLER (République d'Afrique du Sud)
[traduit de Panglais]: Au nom de la délégation sud
africaine, je tiens à ajouter mes félicitations à celles
qui ont déjà été adressées au Président à l'occasion
de son élection aux hautes fonctions de Président de
l'Assemblée générale. Je suis certain que, sous sa
sage direction, l'Assemblée agira vite et bien.

129. Le peuple tchécoslovaque accorde un intérêt
vital à l'élimination du danger de guerre et au ren
forcement de la paix, conditions indispensables pour
mener ft bien l'édification d'une société socialiste
évoluée. C'est pow~quoi la délégation tchécoslovaque,
agissan.t sur les instructions de son gouvernement,
fera tout ce qui est en son pouvoir pour contribuer
au maximum, à la présente session, à l'accomplis
sement des principales tâches de notre organisation
et au maintien d'une paix durable dans le monde.
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128. Le Gouvernement de la République socialiste 134. Loin de moi de prétendre que ces problêmes
tchécoslovaque estime que l'Organisation des Nations peuvent être résolus aisément. Il est pourtant difficile
Unies et sa Charte sont d'importants instruments pour de ne pas conclure que les graves questions que doit
le maintien de la paix et le renforcement de la sêcu- résoudre notre organisation ont été essentiellement
rité internationale ainsi qu'un moyen essentiel de dues à celle-ci, tout d'abord parce qu'elle a tendu
développer une coopération harmonieuse entre les à s'écarter des dispositions de la Charte et, ensuite,
Etats et les peuples. parce qu'elle s'est laissé transformer en une arène

oü les différeJ.ltes nations luttent pOUr obtenir pour
elles-mêmes des avantages politiques, quels que
puissent être les idéaux élevés de l'Organisation et les
intérêts du monde dans son ensembleo De ce fait, une
bonne partie de l'énergie de l'Organisation a servi à
la recherche d'intérêts égoltstes tandis que les heurts
entre nations ont augmenté plutôt qu'ils n'ont diminué.

135. Ainsi que l'a fait remarquer~.plus d'une reprise
le Secrétaire général, les ressources des Nations
Unies, aujourd'hui, sont lourdement grevées. Nous ne
pouvons nous offrir le luxe de dissiper nos énergies
à la poursuite deobjectifs idéologiques ou politiques
discutables alors que les problèmes du monde sont si
pressants qu'ils nous menacent de souffrances indi-
cibles pendant les décennies qui restent à ce siècle.

136. Que faut-il donc faire dans cette situation? Je
suggère que, pour notre inspiration, nous nous réfé~

rions à la Charte. Je recommande en particulier que .[
nous examinions une simple injonction que nous trou- ,1
vons dans son préambule, un appèI- qui plonge profonrn ,.'\

dément ses racines dans toutes les civilisations et qui LI
\Jtrouve également un homologue dans tout.es les grandes . tl

religions du monde. mais qui s'est révélé d' application :~ j
effroyablement difficile à Péchelle mondiale. Il s'agit ,\']
pour les nations, de "pratiquer la tolérance et de vivre .y
en paix l'une avec Pautre dans un esprit de bon voisi- ..J
nage". Le premier souci des Nations Unies se traduit l
dans les premiers mots de la Charte. Il est de "pré- '1

server les générations futures du fMau de la guerre". ;1
Mais, si nous voulons créer un climat qui le per- .. ,

'\
mette, il est indispensable que nous pratiquions la Jj

tolérance dans les relations internationales sur la .' J

base du respect mutuel, quelles que puiSlsent être,j
les différences idéologiques. , '1

,.1
1

137. L'une des principales raisons des différends . '1
132. Aujourd'hui, 22 ans plus tard, l'Assemblée se constants du passé entre nations et de l'impuissance .il
réunit dans une atmosphère de frustrationetd'impuis- de cette organisation est le fait que les Membres ont 'j
sance. Les représentants ne sont que trop conscients eu tendance à s'occuper essentiellement de favoriser'l
du caractère épineux des problèmes que connaît le leurs propres ïntérêts, ce qui a entrafué des heurts, . ',j
monde. au lieu de s'attaquer aux problèmes véritables du 'j

monde. On n'a pas accordé une assez haute priorité '.'1
133. Nous savons tous quels sont ceux qui, récem- à l'allègement des souffrances et à la satisfaction des ":1
ment, ont posé une menace très réelle à la paix et besoins des peuples du monde. Tels sont pourtant . 'j

:.1ceux qui pourraient surgir à tout moment. Comme les véritables problèmes. La solution en est d'tmpor- '1
il'ambassadeur Pazhwak, l'éminent Président sortant, tance vitale; mais, au lieu de diminuer, ces problèmes 1

l'al dit1d~~: son ~iscour]~ d'adieu à l'~Slsemblée gén~- prennent chaque jour plus d'ampleur. Il.~'·.••........; .•.. \

ra e [5 me sance, es signaux d a arme n'I)llt pas 138. L'llrgev~e qu'il y a à agir utilement a été ré-,cl
manqué aux Nations Unies. Outre les prohlémes du cemment soulignée par le Secrétaire général lorsqu'il , . j
Moyen-Orient et du Viet-Nam, il y a eu les luttes a écrit dans son introduction à son rapport annuel :J
civiles qui ont entrafué des pertes consïdérables de sur l'activité de l'Organisation: "Nous ne sommes.l
vies et de biens et il y a eu aussi llne campagne pas en il:rain de gagner la lutte contre le besoin" ,et il ~\.{,
soutenue d'agressions subversives en diverses parties a ajoutê un sérieux avertissement:
du monde. Nous ne sommes pas moins conscients des ' >1
problèmes fondamentaux qu'il faut résoudre si nous "Nous approchons du point de non-retou!'. A moins . ~'l'

voulons que l'humanîté ait l'avenir que nous lui sou- que tous les pays ne soient dispos~s à faire plus, 'i
l haitons tous: un avenir à l'abri - ou relativement à et beaucoup plus, qu'ils n'ont fait jusqu'ici, le monde;l

1~_~~-::~:::~
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142. Dans le déroulement de nos débats, dans le choix
des questions que l'Assemblée devra examiner, dans la
préparation de nos programmes budgétaires et admi
nistratifs, une courageuse acceptation des réalités
nous aidera à nous concentrer davantage sur les be
soins primordiaux de l'humanité: amélioration des
niveaux de vie, création du logement indispensable,
lutte contrA la pénurie alimentaire, élévation des
normes de la santé publique. amélioration des com
munications, développement des sources d'énergie
et d'électricité, éradication de l'analphabétisme et
progrès de l'enseignement, formation d'un cadre
d'administrateurs en vue de créer une infrastructure
administrative compétente et, surtout~meilleure com
préhension des besoins de chacun. Tels sont les pro
blèmes fondamentaux et. si nous consacrons la plus
grande partie de nos efforts à les résoudre, il nous
sera plus facile de coopérer. sans carrière-pensée,
en tant que voisins ou que groupes d'Etats, car, si
grandes que puissent être nos différences de points
de vue et de systèmes sur le plan social. religieux,
économique, politique ou culturel, nous ne pouvons
faire que nous ne soyon: "oisins.

143. Mon propre gouvernement estime que l'amitié
et la coopération internationales dev.caient toujours
se fonder sur le respeot mutuel, la reconnaissance
de l'indépendance souveraine de tous les Etats et la
non-ingérence dans les affaires d'autrui. Des diver
gences dans les croyances politiques et dans les atti
tudes envers les affaires intérieures ne devraient pas
faire obstacle à une coopération fructueuse entre
gouvernements dans des questions d'intérêt commun.

144. De toute évidence, aucun pays, aucune nation
ne devrait essayer d'en dominer d'autres, politique
ment, économiquement ou de toute autre façon. C'est
seulement ain.si que chaque nation p~mt être sû.!'e
de pouvoir exercer librement son droit à la libre
détermination. Diverses méthodes ont de temps à
autrè été conçues pour assurer le progrès dans les
domaines du gouvernement, de 1~économie, de l'en
seignement, de la protection sociale, de la santé
publique', etc., et chaque Etat a droit au respect pour
la sincérité de ses méthodes. Nos propres efforts
dans ces domaines sont couronnés de succès et
donnent déjà des résultats que tout le monde peut
constater.

145. En Afrique méridionale, mon gouvernement s'est
,engagé, en paroles comme en actes, à maintenir la
coopération économique et technique la plus étroite
entre tous les pays de la région, dans l'intérêt mutuel
de ces pays et pour favoriser le développement de tous,
alors qU6 chaque nation conserve son autonomie poli
tique. et par conséquent, le droit de choisir librement
ses systèm0S politique, social, culturel et économique.
Telle est la situation régionale, mais mon gouver
nement a également continué de tendre la main de
l'amitié à tOu.s les autres pays d'Afrique et aussi d'ail
leurs, souhaitant sincèrement coopérer avec eux sur
une base de compréhension et de :respect mutuels.

"Chaque nation possède une expérience originale,
à laquelle il c-nvient de témoigner du respect, de
l'intérêt et de la rGceptivité. Chaque nation a, évi
demment, s:a propre voie de développement histo
rique qui détermine, en fin de compte. sa physio
nomie et sa personnalité spécifiqu.es dans la grande
famille des nations. Loin de constituer une source
de tension et de conflits entre Etats~ cette diver
sité représente, à la lumière des objectifs et des
mé,thodes de la Charte, un point dl9 départ valable
pOl!!' leur rapprochement, un élément de nature à
stimuler la participation accrue de chacun à la
consolidation de la paix et de la sécurité inter
nationales." [L-oOème séance, par. 60.)

141. Nous avons tous souscrit RUX idéaux élevés de la
Charte. Ce faisant, nous avons accepté de n~us laisser
guider par certains principes. Mais nous ne nous
sommes pas e~gE,g~s fi. atteindre nos objectifs par des
méthodes préconçues et immuables. Si l'objectif de la
libre détermination de tous les peuples ou celui de la
coexistence pacifique, ou celui de la promotion du
bien-être des peuples moins ûéveloppés sont les fins
que nous cherchons, ne devrions-nous pas, pour com
mencer, accepter de respecter les méthodeb diverses
utilisées par différents Etats pour parvenir à ces
buts? Ne devrions··nous pas hésiter à mettre enques-

140. Le développement économique est essentielle
ment un développement humain, et un développement
humain exige le respect et la compréhension des sys
tèmes soeial et culturel particuliers à chaque nation.
Des programmes ·de développement qui ne tiennent
pas compte des besoins et des aspirations d'une nation.
mais qui se basent sur une attitude dogmatique appli
quée sans discrimination. pourraient être pratiques
sur le plan administratif. mais ne favoriseront pai
le bien-êtJre et le progrès de tous. Si les nations en
voie de dGveloppement ont droit·à une assistance,
elles ont sl1rement le droit de recevoir cette assis
tance d'une façon qui ne compromettra pas leurs
traditions, leurs caractéristiques et leur conscience
nationale. La famUle humaine est pleine de diversité.
Imposer des formules toutes faites à une nation ou
à un groupe de nations équivaut à un impérialisme
idéologique. Le développement de l'humanité ne peut
être viable que s'il respecte l'histoire d'une nation
et s'il est appliqué de façon à. répondre aux aspira
tions et aux besoins d'une société donnée. Comme
vous l'avez dit si justement, Mons7eur le Président,
dans votre déclaration liminaire:

[·f~~~7'~;"~~J&~r~'i'~"~~=~~~=::~e::~~:~:::~:~~=:::=~~',~ . .
:\1
j~ régions rurales sera gâchée. Le flot toujours plus tion la bonne foi d'autres Etats simplement parce que
:~ abondant des migrations vers les villes rendra les nous différons sur le plan politique? Et, dans nos déli-

h;~ conditions de vie presque intolérables dans les bérations en cette assemblée, ne serait-il pas sage
'1 centres urbains des pays en voie de développement. de tenter tout au moins l'expérience de la pratique

i; La violence cessera d'être l'exception pour devenir du respect et de la tolérance dans nos rapports
J la règle." [Ibid., par. 93.) mutuels?

" ç

.~ 139. Il est donc clair que nous devons concentrer
:t tous nos eff. 'rts et toutes nos ressources à l'élimina-

J~'~ tion des maux fondamentaux tels que le paupérisme,
l':~ la maladie et l'analphabétisme, plutôt que de les gas-

·ifl piner à des activités idéolgiques non productives et
j qui jettent la perturbation. Notre point de départ
{ devrait consister à reconnaftre que la technique mo-
'1 derne n'a pas permis de faire disparaftre les inéga-
't lités de niveaux 'aconomiques des peuples, mais a plu-
'~

; tôt tendu à les accentuer 0
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La séance est levée à 13 h 25.

tions et les gouvernements de l'Afrique méridionale
ont montré qu'ils étaient résolus à faire disparartre
ce fléau.

149. J'ai choisi pour thème fondamental de cette
intervention la nécessité d'appliquer la tolérance
et de se conduire en bon voisin dans les relations
internationales, ainsi que de concentrer ses efforts
pour bâtir un monde meilleur plutôt que de se que
reller sans cesse. Cette thèse est tout aussi valable
et incontestable lorsqu'il s'agit des activités collec
tives de cette organisation que lorsqu'il s'agit des"
relations entre Etats. C'est par conséquent avec de
profondes préoccupations que mon gouvernement cons
tate que plusieurs résolutions adoptées récemment
par cette assemblée s'écartent sérieusement de ces
principes. Ces résolutions introduisent une pratique
nouvelle qui permet, qui encourage même, la diffusion,
même par notre organisation, d'une propagande hostile
et partisane aux dépens d'Etats Membres particuliers.
Ce développement aussi. déplorable qu'illégal est de
nature à saper toute la structure sur laquelle reposent
les Nations Unies. Cela, en éloignant notre organisation
de ses objectifs et idéaux fondamentaux, ne peut
qu'accentuer les divergf'nces et accroftre les frîctions
entre les Membres. Les Nations Unies devraient être
au contraire le lieu où. peuvent se poursuivre des dis
cussions et débats sérieux, et il faudrait s'abstenir
d'y semer, en introduisant de semblables pratiques,
les 6ermes àe la suspicion, du ressentiment et de la
discorde.

150. Mais je ne voudrais pas terminer sur une note
, pessimiste et je désire plutôt lancer un appel urgent

pour que nous fassions tous un effort spécial afin de
laisser de côté nos différends pour nous concentrer
sur l'application pratique des idéaux et des principes
de bon voisinage que préconise la Charte. Je suis
persuadé qu'un tel effort produirait des résultats
encour ageants et fructueux.
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146. Dans la communauté internationale d'Afrique
méridionale, il Y a un mélange extrêmement hété
rogène de peuples, d'Etats et de territoires ayant des
philosophies et des orientations politiques très di
verses. Malgré ces différences, et peut-être à cause
d'elles~ nous recueillons maintenant dans la région
les fruits de la tolérance et du respect mutuel que
nous pratiquons dans nos rapports entre nous. Nous
avons créé un sentiment de bon voisinage, accompagné
de la reconn.aissance des responsabilités et des devoirs
d'un bon voisin, ce qui augure bien de la stabilité
et du progrès à venir dans notre région. En d'autres
termes, dans notre partie du monde, on constate d~jà

les manifestations d'une coexistence pacifique entre
plusieurs nations différentes que le hasard a situées
dans la même zone géographique. Les nations inté
ressées peuvent ainsi, par leur exemple, apporter
une contribution utile au renforcement de l'harmonie
et d'une coopération fructueuse entre les Etats en
général.

147. L'esprit de coopération, de bon voisinage et
de tolérance dont font preuve les pays de l'Afri.que
méridionale, surtout à un moment où. il y a de par
le monde tant d'hostilités flagrantes, devrait certaine
ment être bien accueilli et imité par les Etats Membres
des Nations Unies. Il ne devrait pas être sapé par
des accusations et allégations sans fondement.

148. Il est donc à regretter qu'il y ait dans le monde
des éléments qui ne sont pas satisfaits de cet heureux
état de choses et qui cherchent à en troubler l 'har
monie. Leur échec les a récemment poussés vers

. l'une des formes les plus pernicieuses de l'agression,
à savoir le terrorisme, dans un effort désespéré
pour créer le désordre. Le ter::..'orisme est une autre
forme de la piraterie. Les terroristes n'obéissent à
aueune loi, pas même aux lois de ceux qui leur donnent
asile. Leurs activités sont dirigées sans discrimina
tion contre les membres de tous les groupes de popu
lation, et leurs victimes sont généralement ceux qui
sont les moins aptes à se protéger, y compris les
femmes et les enfants. Toutefois, là encore, les na-

1

1

.'.~ i.l;i.;,;'




